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RDC : République Démocratique du Congo.

SALT : Société Aéroportuaire de Lomé Tokoin.

SIDA : Syndrome Immunodéficience Acquise. 

SP : Secrétaire Permanent.

STH : Société Togolaise de Handling

STRANAVITTO : Syndicat des Travailleurs des Compagnies de Navigation Maritime Aérienne de Transit et des Transports du Togo.

UL : Université de Lomé.

UNESCO : Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture.

UNICEF : Fonds des Nations pour l’Enfance.

USA : United States Of America.

VIH : Virus d’Immunodéficience Humaine.

WAO Afrique : World Associations for Orphans/Afrique.

INTRODUCTION

Les consultations politiques ouvertes entre le gouvernement togolais et l’Union Européenne en vue de la normalisation des relations entre les deux parties interrompues depuis 1993 pour cause de déficit démocratique au Togo, ont été sanctionnées par la signature, le 14 avril 2004, d’un document comportant un ensemble de 22 points que les autorités togolaises se sont engagées à mettre en œuvre dans un délai.  

Le point focal de ces exigences liées à la démocratie, l’Etat de droit, une vie politique apaisée, la transparence des élections, la sécurité, la modernisation de la justice, reste incontestablement la garantie et le respect effectif des droits et des libertés pour tous. 

Dans son aspect institutionnel, cet accord stipule entre autres « De revoir le mandat et le statut de la Commission Nationale des Droits de l'Homme, en vue de garantir son indépendance effective par rapport aux autorités administratives, dans un délai de 9 mois ».

Cette préoccupation, placée dans le contexte historique de l’évolution de la Commission, souvent en bute aux contraintes juridiques et politiques au plan national et international, est loin d’être nouvelle. La consécration du régime démocratique et du multipartisme intégral dans la Constitution et la vie politique togolaises dans les années 1990 a eu pour effet la constitutionnalisation de la Commission afin de l’adapter à la nouvelle donne sociopolitique.

Le processus de pérennisation de la Commission en tant qu’institution indépendante telle qu’affirmée de manière péremptoire au départ
, s’est poursuivi par l’adoption de la loi organique n° 96-12 du 11 décembre 1996, relative à la composition, à l’organisation et au fonctionnement de la CNDH. Cette loi consacre les standards onusiens énoncés dans des principes directeurs dits Principes de Paris définissant les critères d’une institution nationale indépendante, crédible et efficace
.

L’accréditation de la CNDH par les mécanismes de contrôle de l’effectivité des institutions nationales, au sein desquels elle bénéficie d’une grande audience, n’est que le reflet de cette bonne image
. Une lecture des textes et de la pratique appliquée à la CNDH confirme sa conformité à ces critères universellement reconnus, à savoir :

· Un mode de désignation plurielle des membres de la CNDH (élection démocratique par les corps d’origine puis par l’Assemblée nationale).

· Une élection libre du bureau exécutif par les membres eux-mêmes.

· L’attribution aux membres d’un mandat stable et non révocable par le pouvoir. 

· L’élaboration par la Commission elle-même de son programme d’activités et d’actions sans aucune immixtion.

· La garantie de l’autonomie financière. 

· Les membres de la Commission bénéficient d’une immunité. Ils ne peuvent être arrêtés, ni poursuivis durant leur mandat et un an après.

Il n’en demeure pas moins cependant que l’indépendance n’est jamais définitivement assurée. La satisfaction à ces exigences, elles-mêmes inhérentes à la dynamique sociétaire, commande une recherche permanente d’amélioration. Aussi la proposition de revoir le statut de la CNDH afin de la rendre plus efficace dans ses rapports avec les administrations, doit-elle être saluée, surtout lorsqu’on sait que les difficultés que rencontre l’institution dans l’accomplissement de ses missions, en particulier en matière d’examen des plaintes de violation des droits de l’homme, naissent de la résistance voire du refus de ces administrations de collaborer ou de donner suite aux recommandations de la Commission.

En dépit de ce que la Commission n’a pas été suffisamment associée à l’élaboration de ce texte, elle s’attend seulement à ce que ce dernier prenne en compte dans l’innovation poursuivie, certaines questions fondamentales concernant : 

· La possibilité de saisir les tribunaux ; 

· La réaffirmation de la stabilité du mandat des membres, même en cas de processus législatif intervenant en cours de mandat ;

· La révision à la baisse du nombre actuel de commissaires au profit d’un nombre plus accru de commissaires permanents par souci d’efficacité. Ceci doit être couplé avec la définition d’un profil clair du candidat aux fonctions de commissaires ;

· La réduction de la marge de manœuvre des administrations par la fixation d’un délai pour accéder aux sollicitations de la Commission ;

· L’effectivité des antennes régionales et locales de la CNDH prévues par les textes. 

La recherche du meilleur statut possible pour une institution nationale n’est pas une fin en soi. Quel profit pour un Etat de disposer d’une telle structure, si ce n’est de participer à l’effectivité des droits de l’homme, finalité des engagements contractés à travers la ratification des instruments des droits de l’homme ? 

Pour la Commission Nationale des Droits de l’Homme, le défi inhérent à la réforme de son statut est l’accroissement de l’efficacité tant quantitative que qualitative : les résultats obtenus doivent être à la hauteur des moyens investis et des efforts fournis pour réaliser les activités. Cela est particulièrement vrai en matière d’examen des plaintes de violation des droits de l’homme, baromètre par excellence de la confiance des populations bénéficiaires.  Les résultats enregistrés dans ce domaine en 2004 indiquent qu’une amélioration est possible, par exemple pour réduire le nombre de requêtes non instruites dans le délai. Loin d’être exclusives à la CNDH, ces difficultés appellent des approches particulières, mais aussi une réflexion d’ensemble sur les mesures de renforcement de l’autorité des institutions nationales dans leur mission de protection des droits de l’homme.

L’important dans ce combat est de ne pas occulter la promotion qui demeure le passage obligé pour toute recherche de solution adéquate et durable au problème de respect des droits de l’homme. C’est en connaissant ses droits et les moyens d’en jouir que l’individu pourra mieux les défendre. Cette tâche passe par la vulgarisation des droits de l’homme, à l’image des actions de sensibilisation, d’éducation, d’information et de formation que la Commission a menées au cours de l’exercice 2004. Etaient visés, les citoyens dans leur ensemble, mais aussi des groupes spécifiques tels que les femmes, les enfants, les handicapés, les personnes vivant avec le VIH/SIDA, etc.

Il était important d’éviter l’amalgame afin d’accorder à ces groupes, souvent marginalisés ou oubliés, un traitement approprié en accord avec leurs particularismes. La troisième partie du présent rapport traite ainsi des activités réalisées dans le domaine des droits de la femme, de l’enfant et des autres groupes vulnérables.

Cette nouvelle démarche, aussi primaire soit-elle, a le mérite d’ouvrir des perspectives prometteuses sur le développement de ce secteur des droits de l’homme que la Commission a voulu valoriser en créant une division qui en a la charge.

Finalement, le rapport comporte quatre parties :

· 1ère partie : La protection des droits de l’homme,

· 2ème partie : La promotion des droits de l’homme,

· 3ème partie : La promotion des droits de la femme, la protection de l’enfance 

                         et des autres groupes vulnérables,

· 4ème partie : Les ressources de la CNDH.  


PREMIERE PARTIE :

LA PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME



Introduction

Investie d’une fonction quasi-juridictionnelle, la Commission Nationale des Droits de l’Homme est habilitée à recevoir les plaintes de violation des droits de l’Homme, les instruire et rechercher les voies et moyens pour mettre fin à la violation alléguée. Selon le résultat obtenu, elle peut adresser des recommandations aux pouvoirs publics afin d’améliorer la situation des droits de l’homme dans le pays.

La mission de protection des droits de l’homme comporte un volet préventif qui consiste à anticiper par une interpellation des acteurs face à des situations potentiellement porteuses de violation des droits de l’homme ou susceptibles de dégénérer. Cette action est souvent matérialisée par des visites dans les prisons et autres lieux de détentions ou d’autres secteurs à risque. 

L’exercice 2004 a essentiellement porté sur le traitement des requêtes. 

CHAPITRE I : APERÇU GENERAL SUR LES REQUETES ENREGISTREES

                           AU COURS DE L’ANNEE  2004
La CNDH a reçu au cours de l’année 2004 soixante-huit (68) requêtes auxquelles s’ajoutent quelques plaintes de l’exercice précédent.

Dans les années antérieures, la faiblesse des saisines de la Commission a pu être interprétée comme le signe du désintérêt de la population pour son travail ou un déficit dans ses prestations4. Pareille analyse s’autorisait de l’absence de la CNDH sur le terrain. Depuis lors, la tendance a nettement évolué. A la fin de l’année 2003 et au cours de l’année 2004, la Commission a mené des actions tous azimuts qui ont eu un impact positif significatif : séminaires et ateliers de formation sur les instruments et mécanismes de promotion et de protection des droits de l’homme (septembre 2004) ; tournées de sensibilisation dans les établissements scolaires (mars 2004) dans le cadre de l’éducation aux droits de l’homme, etc.

Le nombre encore plus bas des requêtes doit plutôt être vu comme un signe positif en ce sens que le respect des droits de l’homme intègre de plus en plus les mœurs. Le satisfecit est cependant loin d’être total, d’autant que le respect des droits de l’homme reste un défi permanent. La possibilité de faire mieux n’est pas une utopie, dans le contexte actuel – potentiellement favorable - où l’on aspire à un plein Etat de droit et à une démocratie apaisée. 

Le présent chapitre sera subdivisé en trois sections correspondant à l’analyse des requêtes selon la zone géographique de leur provenance (section 1) et le moment de leur formulation (section 2), ainsi qu’aux données relatives aux droits violés et aux administrations mises en cause (Section 3).

Section 1 : Répartition géographique des requêtes
	REGIONS
	PREFECTURES
	Nbre/PREFECTURE
	Nbre/REGION



	MARITIME
	Golfe

Lacs

Yoto 

Vo

Zio 

Avé 


	56

01

00

00

01

00
	58



	PLATEAUX
	Ogou

Kloto 

Amou 

Wawa 

Haho

Agou 

Dayes 

Est-Mono

Moyen-Mono


	00

03

00

00

00

00

01

00

00
	04

	CENTRALE
	Tchaoudjo

Sotouboua 

Tchamba

Blitta


	02

01

00

00
	03

	KARA
	Kozah

Binah

Doufelgou

Kéran

Dankpen

Assoli

Bassar


	02

00

00

00

00

00

00
	02

	SAVANES
	Oti

Tône

Tandjoaré

Kpendjal


	01

00

00

00
	01

	TOTAL
	68


De ce tableau, se dégage une remarque importante : le nombre de requêtes diminue selon qu’on s’éloigne de Lomé où se trouve le siège de la CNDH. Ainsi, le plus grand nombre de requêtes reçues à la CNDH provient de la Région Maritime qui enregistre cinquante huit (58) sur les soixante huit (68). Ce déséquilibre remarquable entre les régions appelle à réfléchir  sur la nécessité de décentraliser la CNDH par l’implantation des antennes régionales afin de la rapprocher des citoyens et de parvenir à une meilleure couverture en matière de protection des droits de l’homme au Togo.

L’accessibilité est un critère important d’évaluation de l’efficacité d’une institution nationale. L’accessibilité juridique, avec des conditions de saisine souples, doit être concrétisée par le rapprochement physique des installations de l’institution des populations. C’est pourquoi, la Commission encourage les autorités et les partenaires à accorder une priorité à la décentralisation de ses structures dans les efforts qu’ils consentent en faveur du renforcement de ses capacités d’action. La Commission réitère ses propositions d’une décentralisation progressive, en commençant par les zones les plus éloignées du siège, telles que les régions des Savanes et de la Kara.

Section 2 : Répartition des requêtes suivant la période

	Mois
	Nombre de requêtes



	Janvier 
	04

	Février 
	04

	Mars 
	07

	Avril 
	04

	Mai 
	04

	Juin 
	04

	Juillet
	05

	Août
	05

	Septembre 
	10

	Octobre
	07

	Novembre 
	07

	Décembre 
	07

	TOTAL


	                      68


On note une constance dans la saisine de la CNDH de janvier à août. De septembre à décembre, le nombre de requêtes a légèrement augmenté, avec une stabilité d’octobre à décembre. Cette hausse du nombre de requêtes peut être mise à l’actif des différentes activités que la Commission a menées dans le dernier trimestre de l’année 2004, notamment le Séminaire de formation sur les instruments et mécanismes de promotion et de protection des droits de l’homme des 08, 09 et 10 septembre 2004, le Séminaire de formation sur la protection des droits de l’homme dans le contexte du VIH/SIDA des 09, 10 et 11 Novembre 2004. 

Il faut signaler qu’à ces deux occasions, des communications portant sur la CNDH étaient inscrites aux programmes. 

Dans le souci de mieux orienter ses actions de promotion et de protection des droits de l’homme, la CNDH s’emploie à identifier non seulement les droits les plus vulnérables c’est-à-dire ceux auxquels il est fréquemment porté atteinte, mais également les administrations qui sont le plus souvent mises en cause dans les cas de violation des droits de l’homme.

Section 3 : Données relatives aux droits violés et aux administrations mises 

                   en cause

Pour être recevable, toute requête adressée à la CNDH doit entre autres conditions, spécifier le cas de violation commise et mettre en cause une administration publique. Autrement dit, une requête dans laquelle les faits allégués ne mettent pas en évidence un droit violé par l’administration publique ne saurait faire l’objet d’un examen au fond.

Bien que la Commission ait toujours inscrit au programme des différentes activités de promotion des thèmes portant sur la procédure de sa saisine, la maîtrise des conditions de recevabilité des requêtes reste un travail de longue haleine. Dans la mesure où tous les citoyens n’ont pas le même niveau d’assimilation, l’intensification des campagnes d’explication entreprises par la CNDH garde tout son intérêt, à l’instar de l’éducation aux droits de l’Homme de manière générale. 

Sur soixante huit (68) requêtes enregistrées au cours de cette année, douze (12) ont été déclarées irrecevables pour divers motifs, soit 17, 64 % du nombre total des requêtes enregistrées5. Cinquante six (56) requêtes, soit 82,35 % ont fait l’objet d’instruction. Elles seront classées selon le type de droit violé et selon l’administration mise en cause.

Paragraphe 1 : Classification des requêtes traitées selon le type de droit violé

	TYPE DE VIOLATION ALLEGUEE
	NOMBRE

	· LES ATTEINTES AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES
	

	Atteintes à la sûreté de la personne (détentions arbitraires et abusives) 
	11

	Atteintes au droit à un procès équitable 
	03

	Atteintes à l’intégrité physique et morale (intimidations, menaces et violences) 
	03

	Atteintes à la liberté de réunion et d’association
	03

	Atteintes à la liberté de circulation
	02

	Atteintes au droit à l’égalité devant la loi (abus d’autorité)
	02

	Atteintes au droit à la vie (exécutions extrajudiciaires)
	01

	Atteintes au droit de participer à la gestion des affaires publiques
	01

	Atteintes au droit à la sécurité (disparitions) 
	01

	Atteintes au droit à l’information 
	01

	Sous total
	33

	· LES ATTEINTES AUX DROITS SOCIO- ECONOMIQUES
	

	Atteintes au droit  au travail 
	10

	Atteintes au droit au salaire et autres intérêts
	05

	Atteintes au droit de propriété
	04

	Atteintes au droit à la jouissance de la pension de retraite
	02

	Atteintes au droit à l’éducation
	02

	Sous total
	23

	TOTAL GENERAL
	56


Il ressort de l’analyse de ce tableau que les cas les plus fréquents de violation des droits de l’homme enregistrés au cours de l’exercice 2004 concernent les détentions arbitraires  et les atteintes au droit au travail. 

Le nombre élevé des atteintes à la liberté et à la sûreté de la personne (détentions arbitraires), en tant que droits civils, requiert une attention accrue, autant que celui des atteintes aux droits économiques, sociaux et culturels, matérialisés ici par le droit au travail. La conception qui considère la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels comme difficile, donc laissée à la discrétion des Etats est malheureusement encore très présente dans les esprits et dans la pratique. La notion de droits programmatoires a ainsi supplanté celle de droits exigibles.

En vertu des textes, les mesures que doit prendre le Togo au titre de ses obligations conventionnelles ne se limitent pas au respect des droits qu’il est appelé à garantir ou à la seule protection contre leur atteinte. L’obligation de réalisation progressive impose à l’Etat un engagement décisif d’améliorer ses structures et ses prestations, ainsi que son cadre institutionnel, législatif, administratif, judiciaire et autres, de manière à donner effet aux droits garantis. C’est ainsi que les droits économiques, sociaux et culturels deviendront effectifs, y compris dans les pays en développement comme le Togo où leur mise en œuvre demeure très embryonnaire et fragile.

L’indivisibilité et l’interdépendance commandent qu’une égale attention soit accordée à tous les droits de l’Homme.

La Commission relève que les difficultés économiques, dues en partie aux sanctions économiques qui frappent le Togo, ont provoqué un dysfonctionnement des structures et favorisé une augmentation progressive des atteintes aux droits à caractère économique et social. En appliquant de manière indiscriminée ces sanctions aux organismes sociaux et humanitaires, comme la CNDH, c’est en définitive les populations dont on croit se préoccuper du sort qu’on pénalise.

La Commission attend de ses partenaires aux plans national et international un soutien, en tant que complément nécessaire des efforts du gouvernement pour mener des actions d’envergure de promotion et de protection des droits de l’Homme sur toute l’étendue du territoire national.  

Paragraphe 2 : Classification des requêtes traitées selon l’administration mise 

                           en cause

	Administration mise en cause


	Nombre

	Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation
	          19

	Ministère de la Défense Nationale et des Anciens Combattants 
	10

	Ministère de la Justice
	09

	Ministère de l’Enseignement Supérieur (Université de Lomé (U.L))
	05

	Ministère de la Santé
	03

	Ministère de l’Economie, des Finances et des Privatisations
	03

	Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de l’Emploi
	03

	Ministère du Commerce, du Transport et du Développement de la Zone Franche
	01

	Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche
	01

	Ministère de la Communication (Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC))
	01

	Gouvernement  togolais
	01

	TOTAL
	56




Le ministère de l’Intérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation (19 cas), le Ministère de la Défense (10 cas) et le Ministère de  la Justice (09 cas) sont les trois principales administrations contre lesquelles la plupart des requêtes reçues sont formulées. 

Alors que les violations du droit au travail se répartissent entre plusieurs administrations, les détentions arbitraires et abusives sont presque l’exclusivité des services de maintien de l’ordre dans leurs fonctions de police judiciaire, notamment lorsqu’ils mettent en œuvre les procédures d’interpellation et de détention préventive. Ceci se confirme dans les données générales puisque les ministères de l’intérieur et de la défense sont les plus cités devant la Commission en 2004. La Commission, de concert avec la hiérarchie de la police et de la gendarmerie, a sans cesse mené des actions pour transmettre aux agents concernés les notions fondamentales de liberté, de sûreté et de dignité, si consubstantielles à l’humain.

La diminution constante de ces cas de violations des droits de l’Homme par rapport aux années antérieures, incite à plus de mobilisation pour les enrayer définitivement, sachant que la délicatesse de la mission accomplie par ces corps est potentiellement source des abus qui leur sont imputés. Pour ce faire, la Commission réitère son désir de voir instituer à court terme des cycles de formation en droits de l’homme au profit des  agents de la police judiciaire ou des forces de l’ordre en général.

L’on a coutume de dire que le fonctionnement défectueux des tribunaux est la cause principale des violations des droits de l’Homme, en particulier des dénis de justice, dont se rendent coupables ces services. Ceci est vrai, y compris dans le cas d’espèce, avec trois (03) cas de dénis de justice.

Toutefois, les tribunaux sont également impliqués dans d’autres types de violations, portant ainsi le nombre de plaintes dirigées contre ces services à neuf (09). S’il est indispensable que des moyens conséquents humains, financiers et matériels soient mis à la disposition de la justice, gardienne des libertés individuelles et collectives, un travail de fond doit aussi être fait à ce niveau pour rappeler aux magistrats et autres acteurs du système judiciaire, leur devoir d’observer et de faire respecter les droits de la personne. 

CHAPITRE II : TRAITEMENT DES  REQUETES

 Les requêtes qui parviennent à la CNDH ou dont elle se saisit font l’objet d’un examen suivant une procédure déterminée. L’article 19 de la loi organique n°96-12 du 11 décembre 1996 prévoit pour l’accomplissement de cette mission la désignation d’un rapporteur spécial chargé de mener des investigations sur le cas de violation des droits de l’homme alléguée. Il dispose à cet effet d’importantes prérogatives qui consistent aux termes de l’article 21 de la loi organique sus citée à :

· notifier pour explications, la requête à l’agent ou à l’administration mise en cause,

· procéder à l’audition de la victime, de l’agent impliqué et de toute personne apte à l’éclairer,

· avoir accès à tous rapports, registres et  autres documents ainsi qu’à tous objets et lieux ayant trait à l’enquête,

· bénéficier du concours des supérieurs hiérarchiques de l’agent impliqué.  

La CNDH n’étant pas une institution juridictionnelle pouvant ainsi prendre des décisions exécutoires, le Rapporteur spécial s’engage à trouver une solution négociée. 

S’il y parvient, la procédure d’instruction prend fin. Dans le cas contraire, la Commission intervient en usant des prérogatives que lui confère l’article 22 de la loi organique précitée. Elle peut en l’occurrence faire recours à l’Assemblée Nationale par le biais de son Président ou au Chef de l’Etat.

Outre la désignation d’un Rapporteur spécial, la Commission peut également constituer en son sein un groupe de travail composé de deux ou de plusieurs membres selon le cas à régler. Généralement, elle fait recours à  ce procédé lorsque la requête soulève des problèmes complexes.

Le développement qui suit permettra de mieux illustrer l’activité de la CNDH en matière de protection des droits de l’homme. Cette activité se résume pour le présent exercice à l’examen, aussi bien des requêtes de l’exercice précédent (section 1) que celles relevant de l’année 2004 (section 2). 

Section 1 : Suite réservée aux requêtes restées en instance

L’article 21 de la loi organique précitée fait obligation au Rapporteur spécial d’établir et de déposer un rapport sur l’ensemble des diligences effectuées au plus tard dans un délai de quinze (15) jours suivant la date de notification de la requête.

La pratique révèle cependant que les rapports sont souvent déposés au-delà de ce délai légal. C’est ce qui explique la mention dans ce rapport de la poursuite des investigations de certaines requêtes relevant des exercices précédents. Le fait que les membres ne travaillent pas de façon permanente à la Commission participe de ce handicap. Partagés entre leurs occupations professionnelles et privées et leur mandat à la CNDH, les membres sont enclins à consacrer moins de temps qu’il n’en faut, notamment pour instruire les requêtes. Aussi la Commission est-elle plutôt favorable à un nombre plus réduit de membres comme c’est le cas de certaines institutions nationales des droits de l’homme [Ghana (03), Inde (09), Afrique du Sud (07), Rwanda (07)] en vue de faire de tous les membres des permanents, totalement mobilisés pour les activités de la Commission ou, à tout le moins, faire en sorte que les membres du Bureau Exécutif le soient.

La révision de la loi sur la CNDH en perspective devrait tenir compte de ce facteur non négligeable pour une plus grande efficacité de la Commission. 

L’attitude des administrations vient enfin aggraver ces lacunes. Puisque la loi n’impose aucun délai aux administrations pour réagir aux sollicitations, recommandations et avis formulés par la Commission, leur refus ou leur réticence à collaborer dans le domaine de la protection et de la défense des droits de l’homme, limitent celle-ci dans ses actions et ses résultats. C’est le lieu d’indiquer que la protection des droits de l’homme est un sujet d’intérêt commun et vital qui concerne indistinctement toutes les couches socioprofessionnelles.

Dans la mesure où la Commission agit par médiation, la collaboration des différentes parties s’avère nécessaire pour lui permettre de répondre avec plus d’efficacité aux aspirations légitimes des populations.   

Pour ces raisons de non respect des délais, certaines requêtes datant des années précédentes n’ont pu connaître un aboutissement au cours des exercices dont elles relevaient. La Commission a poursuivi sa médiation sur ces cas qui se présentent comme suit :

Allégations d'atteinte au droit au travail 
Cas n° 1 : affaire B. et autres contre l'Assemblée Nationale togolaise 

Engagés en novembre 1995 comme agents domestiques par le Président de l'Assemblée Nationale, le sieur B. et autres ont été intégrés à l'administration parlementaire par une décision datée d'avril 1999 et signée par le même Président. En janvier 2001, un nouveau Président élu à la tête de cette institution met fin à leurs fonctions. 

Par requête conjointe parvenue à la Commission le 27 juillet 2001, les intéressés se sont plaints en sollicitant son intervention auprès de la hiérarchie de cette institution en vue d'obtenir l'annulation de la décision de licenciement qu'ils estiment arbitraire, et le payement de deux (02) mois d'arriérés de salaire. 

Le groupe de travail constitué au sein de la CNDH a eu des entretiens avec une délégation de l'Assemblée Nationale. Selon les explications, les intéressés étant recrutés comme agents domestiques, leur maintien en fonction dépendait de l'appréciation du nouveau Président qui était libre de recruter ses propres agents domestiques. Quant à la décision d'avril 1999 relative à leur intégration, la délégation a laissé entendre qu'elle n'avait pas obtenu le quitus de la direction du contrôle financier et ne pouvait donc être exécutée. Les vérifications faites par le groupe de travail à ce sujet ont révélé qu'une circulaire signée du Chef de l'Etat depuis 1997 avait interdit le recrutement dans les services publics, sauf sur décision du Chef de l'Etat lui-même ou du Premier Ministre. 

Dans ces conditions, la Commission a conclu que la décision de licenciement ne saurait être qualifiée d'arbitraire. Quant aux deux (02) mois d'arriérés de salaire, il a été promis que les intéressés seront rentrés dans leurs droits dès que possible. 

Cas n° 2 : affaire A.K. contre ODEF 

Comptable de son état à la Direction Générale de l'Office de Développement et d'Exploitation Forestière (ODEF), Monsieur A.K. a été affecté en même temps que d'autres employés, par une décision datée du 09 octobre 2003 à la Direction Régionale de Kara. Il conteste la régularité de cette décision en tirant argument de sa qualité de délégué du personnel, qui ne permet pas de l’affecter, à moins de respecter une procédure déterminée.

Dans une requête datée du 20 novembre 2003, il demande à la Commission d'intervenir pour faire annuler ladite décision. 

Le groupe de travail constitué au sein de la Commission a eu des échanges à ce sujet avec le Directeur Technique et le Directeur Général de l'ODEF. Ceux-ci ont laissé entendre que le refus de l'intéressé a donné lieu à une décision constatant l'abandon de poste, suivie de la suspension de son salaire. Le groupe de travail a engagé des discussions et est parvenu à un accord avec le Ministre de l'Environnement et des Ressources Forestières pour faire annuler cette décision et  permettre à l’intéressé de rejoindre son poste à Kara. 

Mais le plaignant a rejeté cet accord et a préféré assigner le ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières en justice. Aussi la Commission a-t-elle pris acte et classé le dossier.

Il faut inscrire également au titre des exercices précédents, deux autres cas : l’un relatif aux allégations de mauvais traitements et l’autre à l’expropriation irrégulière. 

Allégation d’atteinte à l’intégrité de la personne
Affaire B.M.A. contre le service de sécurité du Port  Autonome de Lomé 

Monsieur B.M.A est transitaire au Port Autonome de Lomé (PAL). Le 13 décembre 2002, il saisit la CNDH par requête datée du 10 décembre 2002 alléguant des mauvais traitements qu’il aurait subis de la part de l’adjudant T. au cours d’une opération de sortie du port de deux machines tronçonneuses.

Suite aux échanges de correspondances entre le Président de la CNDH et le Directeur Général du port, le capitaine T. et l’adjudant T. se sont présentés le 11 juillet 2003 au siège de la Commission où ils ont été entendus en présence du plaignant. Mais cette confrontation n’a pu permettre de parvenir à une solution, puisque le capitaine T. n’a jamais reconnu la responsabilité de son subordonné quant aux faits allégués.

Face à cette situation, le Rapporteur spécial a multiplié des contacts avec les personnes impliquées ou susceptibles de le renseigner, à savoir le requérant, le lieutenant S. en service à la sécurité du port, le docteur A., monsieur B. de N., le capitaine T. Un groupe de travail a été constitué par la suite pour donner une impulsion aux démarches entamées par le Rapporteur.

A l’issue des investigations, la Commission a constaté que le plaignant a effectivement été atteint dans son intégrité physique. Des recommandations ont été adressées au Directeur Général du port qui a répondu en accordant au sieur B.M.A. une somme de trois cent trente deux mille huit cent quarante cinq (332 845) francs CFA correspondant aux frais occasionnés par les sévices.

La Commission remercie les autorités portuaires pour leur collaboration.

Allégation d'atteinte au droit de propriété
Affaire collectivité W.A. contre préfecture de Haho 

L’affaire en cause oppose la collectivité W.A. et la préfecture de Haho à propos d’un domaine foncier dont la première prétend en être propriétaire.

En effet, selon cette collectivité domiciliée à Notsè, une bonne partie de son domaine a servi à la construction des services administratifs de cette préfecture. Toutefois, seule la parcelle abritant les bureaux de la préfecture et la résidence du Préfet a fait l'objet de donation, tandis que le reste a été exproprié sans que les propriétaires aient obtenu une indemnisation. Même les domaines non expropriés sont illicitement occupés par le personnel administratif qui les exploite à des fins agricoles au détriment des ayants-droit. 

Dans une requête parvenue à la Commission le 24 septembre 2003, cette collectivité sollicite son intervention aux fins d’obtenir la rétrocession de l'étendue inoccupée par les services administratifs et une indemnisation correspondant à la superficie des parcelles expropriées. 

Le groupe de travail constitué à cet effet par la Commission s'est rendu dans la localité où il s'est entretenu avec les autorités administratives en présence des requérants. 

Selon le Préfet, la collectivité W.A. a procédé au morcellement du terrain sans autorisation préalable. Ce qui est contraire aux règles relatives à la restructuration générale de la ville de Notsè. Il a également fait référence au décret n°67-228 du 24 octobre 1967 relatif à l'urbanisme et au permis de construire dans les agglomérations pour contester la requête. Enfin, il a rejeté les allégations selon lesquelles, le domaine non occupé fait l'objet d'exploitation par le personnel administratif. 

Le groupe de travail a ensuite fait une visite du domaine, objet du litige  et a  constaté que des lots ont été vendus par les requérants. 

Avant tout règlement au fond de l'affaire, la CNDH a demandé au Préfet, à titre humanitaire d'autoriser les requérants à exploiter les terrains litigieux à des fins agricoles. 

En conclusion, la CNDH a estimé qu'à l'étape actuelle des investigations, aucune conclusion ne saurait être tirée. L'affaire suit son cours et la Commission compte sur la collaboration des autorités administratives impliquées pour une issue heureuse. 

Section 2 : Examen des requêtes de l’année 2004
La vérification des conditions de recevabilité des requêtes prévues à l’article18 de la loi organique précitée a conduit au rejet de certaines requêtes parce que ne répondant pas aux conditions requises. Celles déclarées recevables, donc sujettes à des investigations sont scindées en deux groupes selon qu’elles ont déjà connu un aboutissement ou sont en cours d’investigation.

Paragraphe 1 : Requêtes déclarées irrecevables 

Deux motifs peuvent justifier le rejet d'une requête pour irrecevabilité : non respect des conditions de forme (A) et incompétence de la CNDH (B). 

A - Irrecevabilité pour   non respect des conditions de forme 

La première démarche de la Commission dès sa saisine est d'examiner la requête quant à sa recevabilité. Cette démarche relève de la compétence du Bureau exécutif qui, aux termes de l'article 19 de la loi organique précitée, se réunit au plus tard dans les quarante huit (48) heures suivant la saisine de la Commission. Il vérifie si la requête réunit les conditions prévues par l'article 18, à savoir si elle: 

· a précisé l'identité et l'adresse de l'auteur, 

· a spécifié le cas de violation commise, 

· ne concerne pas une violation qui a déjà cessé, 

· ne contient pas des termes outrageants ou injurieux à l'égard de l'agent ou de l'administration  mise en cause, 

· ne soulève pas un problème en cours d’examen ou déjà réglé par une décision de justice (sauf cas de déni manifeste de justice). 

A l'exception de la dernière condition, les requêtes ne répondant pas aux conditions de forme sont très rares aujourd'hui. Au cas où la requête ne contenait aucune précision sur l'identité et adresse de l'auteur, sur le cas de violation commise ou contenait des termes outrageants ou injurieux, les services techniques de la Commission prodigue des conseils au plaignant de reformuler sa requête en tenant compte des conditions requises. Le recul de ces requêtes est le résultat des actions d'information et de sensibilisation menées par la Commission. 

Au titre de l'année 2004, les requêtes rejetées pour non respect des conditions de formes représentent une part infime sur l'ensemble des requêtes enregistrées, soit trois (3) sur les soixante huit (68), ce qui donne  un pourcentage de 4,41 %. Ces trois requêtes portent sur des cas ayant déjà fait l'objet de décision judiciaire. Deux (02) cas sont cités ci-dessous à titre illustratif. 

Cas n° 1 : Affaire ayants-droit de feu K.K. contre tribunal de Lomé 

Par lettre en date du 12 janvier 2004, le sieur F.K., représentant les ayants-droit de feu K.K. a saisi la CNDH en vue de son intervention auprès du tribunal de première instance de Lomé auquel il est reproché d'avoir rendu une décision inique, préjudiciable au droit de propriété des intéressés. 

Les faits relatés dans la requête font état d'un contrat de bail portant sur une maison d'habitation passé entre feu K.K. avec D.M., courant année 2002. La collectivité A.H., représentée par A.N. revendiquant son droit de propriété sur l'immeuble en question, assigne les parties au contrat de bail en consignation des loyers au greffe du tribunal. Ce qui fut fait par le juge des référés. Les ayants droit de feu K.K. assignèrent le locataire en expulsion. Ils obtinrent gain de cause. Le locataire interjeta appel de l'ordonnance d'expulsion et obtint le sursis. 

Dans sa requête, le sieur F.K. conteste cette décision accordant le sursis qu’il considère comme un déni de justice et réclame la restitution à ses mandants, des loyers consignés au greffe du tribunal et la délivrance de l'ordonnance d'expulsion du locataire prise le 06 janvier 2004 par le juge des référés. 

Au vue des faits de l'espèce précédemment relatés, la Commission a estimé qu'elle ne saurait conclure, comme le prétend le requérant à un déni de justice et envisager l'examen de cette requête qui reste pendante devant le tribunal. 

Elle a par ailleurs fait savoir au requérant que l'exécution d'une ordonnance de référé prise par le Président du tribunal est rendue caduque par le sursis qui a mis à néant ladite ordonnance. Cette demande est sans objet devant le tribunal. Il en est de même de l’ordonnance prononçant la consignation au greffe des loyers, la modification ne pouvant intervenir qu'après une décision au fond. 

Ças n° 2 : Affaire A.K.A. contre la cour d'appel de Kara 

Suite à un conflit foncier opposant le sieur A.K.A. à ses oncles maternels, le tribunal de 1ère Instance de Kara et la cour d'appel de la même ville ont successivement été saisis. Estimant n’avoir pas bénéficié d’un procès équitable, le sieur A.K.A. a saisi la CNDH par requête en date du 20 juillet 2004 pour qu'elle intervienne dans le but de faire respecter ses droits successoraux. 

La Commission lui a adressé une correspondance lui signifiant qu'elle ne saurait, conformément aux textes qui la régissent, connaître d'une affaire ayant déjà fait l'objet d'une décision judiciaire. Elle lui a toutefois prodigué des conseils de s’attacher les services d'un avocat. 

B - Irrecevabilité pour incompétence de la CNDH 

La compétence de la CNDH s'analyse sur le plan territorial, matériel, temporel et quant à la personne. 

La compétence territoriale est réglée par l'article 2 de la loi organique précitée. Aux termes de cet article, « la Commission a pour mission d'assurer la protection et la défense des droits de l'Homme, sur le territoire de la République Togolaise ». En d'autres termes, la compétence de la Commission se limite aux actes commis sur le territoire togolais. Elle s’étend également aux missions diplomatiques du Togo à l'étranger qui relèvent de la juridiction de l'Etat togolais. 

Sur le plan matériel, la réponse à la question suivante permet  de déterminer la compétence de la CNDH : quels sont les droits dont la violation peut faire l'objet d'une plainte devant elle (CNDH) ? La question se pose dans la mesure où il existe diverses catégories de droits, à savoir droits civils et politiques, droits économiques, sociaux et culturels, etc. La réponse à cette question est contenue aussi bien dans l'article 2 que dans l'article 17 de la loi organique. De ces articles, il ressort que la Commission peut être saisie quel que soit le droit violé. 

La loi ne traite nulle part de la compétence de la CNDH du point de vue temporel. Les plaintes adressées à la Commission ne sont soumises à aucun délai. Ainsi, il n'est pas rare qu’elle soit saisie de requêtes soulevant des cas de violation qui datent de plusieurs années. Cette situation ne soulève pas moins un problème de forclusion et exige que les citoyens soient sensibilisés à régler leur conduite en conséquence. 

Enfin, la compétence quant à la personne soulève deux questions : qui peut saisir la Commission? quelles sont les personnes dont les agissements peuvent faire l'objet d'une plainte à la Commission? 

Peuvent saisir la Commission, aux termes de l'article 17 de la loi, la victime d’une violation, une tierce personne ou une ONG, la Commission elle-même lorsqu’elle se saisit d’office. 

La victime peut être toute personne résidant au Togo, sans distinction aucune, notamment de nationalité, de sexe, de race, d'ethnie, de religion, d'opinion politique ou toute autre considération. 

Quant à la deuxième question, la loi reste silencieuse. Mais la référence à l’esprit de la loi n° 87-09 du 09 juin 1987 portant création de la CNDH et de celle portant sa restructuration de 1996, ainsi que la pratique tant de la Commission que des instances internationales permettent de donner une réponse à cette question. En effet, la Commission ne peut connaître que des requêtes alléguant des violations commises par une administration publique ou  un agent public dans l'exercice de ses fonctions. Sont donc exclus de la compétence de la Commission, les actes attribués à des personnes privées ou à des établissements  dont la gestion relève des règles de droit privé. 

Au nombre des requêtes déclarées irrecevables pour incompétence de la CNDH, rares sont celles qui le sont pour d'autres motifs. La plupart sont rejetées parce que mettant en cause des personnes privées, ou des administrations étrangères. Aussi convient-il de mentionner quelques cas pour mieux  illustrer. 
Cas n° 1 : Affaire K.K. contre Etablissement DEVICO 

Employé comme gardien de nuit à la société DEVICO, Monsieur K.K. fut l’objet de mauvais traitements de la part de son employeur avant d'être licencié pour des motifs qu'il estime abusifs. Dans une requête en date du 19 juillet 2004, l’intéressé sollicite les services de la CNDH pour obtenir de son employeur le payement du reste de ses indemnités de licenciement qui auraient été versées seulement au quart. 

En réponse, la Commission lui a adressé une correspondance pour lui signifier son incompétence en raison de la nature privée de la personne mise en cause. Toutefois, elle l'a conseillé de saisir le tribunal de travail pour régler le cas. 

Cas n° 2 : Affaire A.K. contre les métayers vivant dans les régions montagneuses    

                  d’Akata Adagali  
                  

Agissant en sa qualité de Président du Comité Villageois de Développement d'Akata- Adagali, une localité située dans le canton d’Akata (Sous-Préfecture de Kpélé-Akata), le sieur A.K. a saisi la CNDH par requête en date du 28 septembre 2004 en vue d'intervenir dans une affaire opposant les habitants de cette localité aux métayers vivant dans les régions montagneuses. 

Des faits de la requête, il ressort que ces derniers ont exercé des coups et blessures volontaires sur le sieur W.K. soupçonné d'avoir volé quatre vingt-cinq mille (85000) francs CFA. Suite à ces actes qui auraient entraîné la mort du présumé voleur, les jeunes de la localité auraient violemment réagi en provoquant d'importants dégâts matériels. 

Après avoir été arrêtés et détenus à la gendarmerie de Kpélé Goudévé, ces jeunes ont été libérés grâce à l'intervention de certaines « personnes influentes », originaires du milieu. Mais, le requérant demande que la lumière soit faite pour identifier et juger les auteurs de cette exécution extrajudiciaire.

Après examen de la requête, la Commission s'est déclarée incompétente pour engager l’action sollicitée. Elle a cependant encouragé le requérant à faire recours à une juridiction pour qu'une procédure judiciaire soit déclenchée à cet effet. 

Cas n° 3: Affaire F.K. contre Maître A. 

Cette affaire porte sur un contrat de vente d’une  maison conclu entre Monsieur F.K. et Madame WA. Il était convenu que le prix de vente s'élevant à neuf millions neuf cent cinquante mille (9 950 000) francs CFA dût être versé entre les mains de A., Huissier de justice. En contrepartie, ce dernier avait droit à des honoraires évalués à cinq cent mille (500 000) francs CFA. En violation de cet accord, il aurait prélevé plus du double, soit un million quarante cinq mille (1 045 000) francs CFA. 

Afin de pouvoir récupérer le surplus indûment retenu, Monsieur F.K. a saisi la CNDH par requête introduite le 25 octobre 2004. La requête fut rejetée en raison de la personne mise en cause qui n'a aucun lien avec une administration publique. Cependant, des conseils lui ont été prodigués de saisir les instances compétentes. 

Ces cas ne représentent que des exemples illustratifs des requêtes rejetées parce que mettant en cause des personnes privées. 

Parmi les requêtes déclarées irrecevables pour incompétence, deux (02)  sont relatives aux actes commis par des administrations étrangères ainsi qu’il suit.

Cas  n° 4 : Affaire K.B.A. contre Gouvernement américain 

Etudiant en sciences informatiques aux Etats-Unis d'Amérique, Monsieur K.B.A. prétend avoir été illégalement rapatrié au Togo, son pays d'origine le 15 mars 2003. Avant son rapatriement, l'intéressé aurait été victime d'actes de torture de la part du service d'immigration des USA. Suite à une procédure judiciaire engagée contre le gouvernement américain, le juge aurait condamné celui-ci à lui verser des dommages et intérêts. 

Après avoir effectué de multiples démarches infructueuses  auprès du ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération, Monsieur K.B.A. sollicite par requête datée du 26 décembre 2003 l'intervention de la CNDH pour lui permettre d'obtenir lesdits dommages et intérêts. La Commission s'est déclarée incompétente au motif que ses attributions ne lui permettent pas de connaître des cas mettant en cause une administration étrangère. Des conseils ont été prodigués au requérant d’exercer d’autres recours.

Cas n° 5 : Affaire A.K.K. contre Ambassade d'Angola au Togo 

Le 08 janvier 2004, Maître A.K.K., Avocat à la cour, agissant au nom et pour le compte de Monsieur S.K.R., a saisi la CNDH d'une requête contre l'Ambassade d'Angola au Togo. 

Selon les allégations contenues dans la requête, Monsieur S.K.R., employé auprès de cette Ambassade depuis le 23 août 1989 aurait été licencié le 23 août 1999 sans motif valable. Par ailleurs, estimant que les droits de licenciement qui lui étaient accordés n’étaient pas calculés conformément aux normes en vigueur, l’intéressé a renoncé à les percevoir. 

Après étude, la Commission a estimé que l'autorité mise en cause échappe à la souveraineté du Togo. En conclusion, elle s'est déclarée incompétente pour examiner cette requête sur le fond et dire s'il y a ou non licenciement abusif. Cependant, dans le souci de l'orienter dans la jouissance de ses droits, la Commission a adressé une correspondance au ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération aux fins d'intervenir auprès de l'Ambassade d'Angola pour discuter du paiement de ses indemnités de licenciement. 

Il est à noter que dans tous les cas où la demande ne relevait  pas de la compétence de la Commission, les requérants ont reçu après clarification du problème soumis, l'information la plus complète possible sur les recours qui s'offrent à eux. 

Ces différents cas d'irrecevabilité constituent un défi pour la CNDH. Depuis sa création en 1987, elle a à son actif un nombre assez important d'activités de promotion dont le but est de se faire mieux connaître par les populations. A travers des campagnes de sensibilisation et d'information, des conférences et séminaires, ses attributions ont fait l'objet d'amples diffusions. Les requêtes irrecevables enregistrées, malgré les multiples efforts, constituent en quelque sorte un appel à l'intensification des activités d'information à l'endroit des populations. Et la CNDH compte poursuivre dans ce sens afin que sa saisine soit mieux connue des citoyens. Pour relever le défi, l'appui des partenaires tant nationaux qu'internationaux s'avère indispensable. 

Sur un autre plan, il convient de souligner que le souci de la communauté internationale d’offrir une protection renforcée aux droits de l’homme a eu pour incidence un élargissement de la notion de violation des droits de l’homme. Cette dernière s’applique aux atteintes aux droits de l’homme résultant non seulement des agissements commis directement par les organes de l’Etat, mais également à celles qui ont leur source directe dans les rapports interindividuels ou entre personnes de droit privé et que l’Etat n’a pas su prévenir en prenant des mesures adéquates de protection.

Par exemple, la responsabilité de l’Etat se trouve affirmée lorsque des agissements de personnes de droit privé mettent à nu ses propres manquements dans les divers secteurs :

· législatif : loi discriminatoire ou même absence de réglementation ;

· administratif : fonctionnement défectueux des services ;

· judiciaire : absence de recours effectifs, donc utiles et efficaces, problème de l’indépendance des juges.

Dès lors, l’avenir de la fonction protectrice de la CNDH tient à la manière dont elle appréhende l’évolution de cette matière. Une conception plus large doit pouvoir ouvrir des perspectives pour la prise en compte des situations jusqu’ici exclues de son champ de compétence, telles que la protection des droits des travailleurs du secteur privé6, des enfants dans leurs rapports avec leurs parents, la protection du droit de propriété, en l’occurrence le règlement des litiges fonciers, etc.
Si une réforme textuelle est nécessaire pour atteindre ces objectifs, il n’en demeure pas moins que la Commission elle-même devra faire preuve de plus de courage pour intégrer dans ses pratiques une vision progressiste de la protection des droits de l’homme, un domaine en constance évolution.

Paragraphe 2 : Affaires clôturées 

La vérification des conditions de recevabilité des requêtes permet de décider de la poursuite ou non de la procédure d'instruction. Lorsque la requête est recevable, il est prévu la désignation d’un rapporteur spécial dont la mission ne se limite pas aux investigations. Il est en outre chargé de rechercher s'il y a lieu, avec l’administration mise en cause, les voies et moyens de  faire cesser la violation. 

Quels que soient les résultats auxquels il  aboutit, le rapporteur spécial est tenu dans les quinze (15) jours, à compter de la date de sa désignation, d'établir un rapport sur l'ensemble des diligences effectuées et de formuler le cas échéant, des avis et recommandations à l'adresse de la Commission. 

Conformément à cette procédure, cinquante six (56) requêtes ont été instruites, dont trente trois (33), soit 58,92 % ont été clôturées. Ces requêtes portent sur des allégations d’atteintes aux divers droits et libertés. 

Allégations d’arrestations  et de détentions arbitraires 

La détention est une mesure privative de liberté. Il peut s’agir d’une garde à vue ou d’une détention préventive.

La garde à vue est une mesure par laquelle un officier de police judiciaire retient dans les locaux de la police, pendant une durée légalement déterminée, toute personne qui, pour les nécessités de l’enquête, doit rester à la disposition des services de police. Cette durée est de quarante huit (48) heures en droit togolais.

Quant à la détention préventive, elle est une mesure exceptionnelle et consiste à incarcérer un inculpé pendant l’information judiciaire ou un prévenu dans le cadre de la comparution immédiate. Ces pratiques sont réglementées en droit togolais par le code de procédure pénale. 

La Constitution de la IVème République togolaise a rappelé en son article 15 la nécessité de respecter ces prescriptions légales dans le traitement des prévenus. Cet article dispose en effet que « nul ne peut être arbitrairement arrêté ou détenu. Quiconque est arrêté sans base légale ou détenu au-delà de la garde à vue peut, sur sa requête ou sur celle de tout intéressé, saisir l’autorité judiciaire désignée à cet effet par la loi ».

Les arrestations et détentions illégales ou arbitraires sont donc celles opérées en violation des prescriptions légales.

Les plaintes relatives à ces cas de détentions enregistrées au cours de l’année 2004 s’élèvent à onze (11). Quelques cas seront mentionnés à titre d’exemple.

Cas n° 1 : Affaire D. K. contre la brigade anti-gang
Pour avoir contracté une dette de sept cent dix mille (710.000) FCFA auprès de Monsieur A.A. L., le sieur D. K. fut convoqué et détenu pendant quarante-huit (48) heures dans les locaux de la brigade anti-gang de la Compagnie Lomé Nord de la gendarmerie. Pour obtenir sa libération, il  prit l'engagement de verser une première tranche de trois cent mille (300.000)F CFA, le reste devant être payé fin 2004. 

En dépit du versement de cette première tranche, Monsieur A. A. L. a réussi par une personne « influente» interposée à faire enfermer Monsieur D. K. pour une deuxième fois et obtenir de lui un engagement supplémentaire.    

Saisie par requête en date du 02 mai 2004, la Commission a engagé des discussions avec cette unité de gendarmerie et est parvenue à faire libérer l'intéressé avec la contribution de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (son employeur) qui a pris l'engagement de verser à M. A.A.L. la somme restante en procédant à une retenue sur les indemnités de départ à la retraite de l'agent. 

La CNDH souligne que ce genre de détentions, malheureusement courantes surtout dans les brigades de gendarmerie et les commissariats de police, portent atteinte à la sûreté de la personne en ce qu’elles sont illégales. En effet, « nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu’il n’est pas en mesure d’exécuter une obligation contractuelle »7. 

Cas n° 2 : Affaire Sergent-chef K. A. T. contre camp Landja de KARA 

Le 25 juin 2004, la CNDH a reçu un courrier du Mouvement Togolais de Défense des Libertés et des Droits de 1'Homme (MTDLDH), portant transmission d'une lettre du Sergent-Chef K.A. T. du régiment parachutiste Commando du Camp Landja à Kara. 

Le Sergent-chef K. A. T., à qui il serait reproché de faire abriter des réunions des partis d'opposition au régime EYADEMA dans son hôtel, se plaint dans cette lettre d'être arbitrairement détenu et soumis à de mauvais traitements. A l’issue des investigations, il est apparu que sa détention repose sur deux (2) chefs d'accusation: l'exercice d'une activité incompatible avec sa profession et la diffamation envers le Chef de l'Etat. 

Après avoir vainement demandé à rentrer en contact avec l'intéressé, la Commission a reçu du MTDLDH, un courrier daté du 24 août 2004 l'informant de sa libération. 

Cas n° 3 : Affaire A.D. contre le Commissariat de police du premier district de 

                  Lomé

Lors d'une bagarre opposant deux personnes au grand marché d'Adawlato, le sieur A.K., exerçant le métier de ״pousseur״ dans ce marché a été arrêté et conduit au Commissariat de police du premier district où il a été détenu. Il lui est reproché d'être impliqué dans une bagarre. Ainsi a-t-il été enjoint de payer une ordonnance prescrite à son adversaire pour soigner ses blessures. 

Estimant que son petit fils n'est ni de prêt, ni de loin impliqué dans cette affaire, Madame A.D. a fait recours à la CNDH par requête en date du 12 août 2004  lui demandant d'intervenir pour le faire libérer.

L’intéressé a effectivement recouvré sa liberté suite à l’intervention de la Commission.

Allégations d'atteintes au droit au travail 

Les textes de droits de l’homme reconnaissent à l’individu le droit au travail en tant qu’élément essentiel de l’épanouissement de sa personne. Ce droit implique le libre choix du travail et la protection contre les licenciements abusifs8. 

La Commission a été saisie d’allégations de violation de ce droit. Trois (03) cas seront mentionnés à titre d’exemple. 

Cas n° 1 : Affaire Syndicat des Travailleurs des Compagnies de Navigation Maritime Aérienne de Transit et des Transports du Togo (STRANAVITTO) contre Ministère du Commerce, de l'Industrie, du Transport et du Développement de la Zone Franche (MCITDZF) 

Par requête datée du 25 février 2004, le STRANAVITTO, intervenant pour le compte des agents de la Compagnie Air Afrique en liquidation a saisi la CNDH pour violation des droits de ceux-ci.

Les faits relatés sont les suivants : suite à une grève déclenchée par les agents d’Air Afrique à Lomé, le Directeur Général de la Société Aéroportuaire de Lomé Tokoin (SALT) imposa des restrictions à leur encontre, notamment la fermeture des bureaux et magasins, l'interdiction d'accéder et de circuler dans les zones réservées et du côté piste. Ces mesures ont successivement été suivies de l'interdiction de l'assistance au sol (activité désormais confiée à la Société Togolaise de Handling (STH)) et de leur renvoi de l'aéroport. 

Après liquidation de cette compagnie, un syndic a été désigné pour conduire les opérations au Togo. Ce dernier a procédé au licenciement de tout le personnel. Dans sa requête, le STRANAVITTO sollicite l'intervention de la CNDH pour le rétablissement des agents dans leurs droits par : 

· le payement immédiat des arriérés de salaire; 

· la reprise du travail d'assistance au sol par la répartition des compagnies aériennes suivant les normes de l'OACI, entre Air Afrique en liquidation et la STH ; 

· le payement du solde de tout compte; 

· la mise sur pied d'un comité de gestion consensuelle avec les délégués du personnel pour suivre le processus de liquidation jusqu'à son terme. 

La Commission a eu plusieurs séances de travail avec le MCITDZF, les agents d'Air Afrique et leur conseil, le Directeur Général de la SALT, le Syndic. Il ressort de l'ensemble des investigations que les arriérés de salaire ont été payés à tous les agents à l’exception des agents décédés, de ceux qui sont hors du Togo et de trois délégués qui n'ont pas jugé utile de se présenter pour percevoir leur dû. S'agissant de la reprise du travail d'assistance au sol, la Commission a estimé qu'elle ne s'impose pas, dans la mesure où la liquidation n'a pas pour effet de faire poursuivre le travail aux agents. 

Cependant, elle a fait savoir que dans le contexte actuel, la poursuite de ce travail est possible, voire souhaitable pour aider le syndic à payer les droits résultant du solde de tout compte qui n'est payé aux agents qu'à 5 %, contrairement à ceux des autres pays membres d'Air Afrique qui ont perçu un taux plus élevé. 

N'ayant pu parvenir à une solution acceptable pour les parties, la Commission a adressé des recommandations au Ministre du Commerce, de l'Industrie, du Transport et du Développement de la Zone Franche. Suite à sa réaction, la Commission a, conformément aux prérogatives qui lui sont reconnues, fait un compte rendu au Président de la République, au Premier Ministre et au Président de l’Assemblée Nationale. 

Cas n° 2 : Affaire K.K. contre Ministère de la Santé. 

Technicien Supérieur de Génie Sanitaire, Monsieur K.K. a été affecté en juin 2003, de Kara à Mandouri. Au moment de l'affectation, il souffrait des problèmes cardiaques et était suivi par l'équipe médicale de l’hôpital chinois de Tomdé. Après avoir rejoint son nouveau poste, son médecin traitant lui a recommandé d'être proche de Lomé pour pouvoir bénéficier des soins de qualité et des produits en temps utile. C'est ainsi qu'il a introduit au Ministère de la santé une demande sollicitant son affectation à un poste qui ne soit pas éloigné de Lomé. N'ayant obtenu aucune suite, il saisit la CNDH par requête en date du 06 septembre 2004 afin d'intervenir pour que lui soit accordée l'affectation sollicitée. 

La requête soulève ainsi la question des mesures qui doivent être prises en vue de créer des « conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide médicale en cas de maladie »9.  

Suite à cette saisine et à l’action menée par la Commission, la demande de l'intéressé a trouvé une réponse favorable. 

Cas n° 3 : Affaire A.E. contre Ministre du Plan

Lors d'une tournée effectuée en avril 1983 par Monsieur W., à l’époque ministre du plan, dans le canton de Landa (préfecture de la Kozah), les populations de cette localité ont porté à sa connaissance qu’une peste aviaire a décimé leurs volailles. Interpellé sur cette situation en sa qualité d'encadreur de la localité, Monsieur A. E. a répondu au ministre qu'il est encadreur de cultures vivrières et non d'élevage de volailles. Séance tenante, le Ministre décida de mettre fin à ses fonctions. 

Après avoir vainement lutté pour obtenir la levée de cette sanction, Monsieur A.E. a saisi la CNDH par requête datée du 26 mars 2004. 

La Commission  s’est investie pour examiner cette affaire qui porte sur des allégations de licenciement abusif mais n'a pu joindre le requérant après plusieurs correspondances restées sans suite. 

Finalement, la Commission a clos le dossier pour défaut d'intérêt de l'intéressé pour sa requête. 

Allégations d'atteintes au droit au salaire et autres avantages

Le droit au salaire est un aspect fondamental du droit au travail. Il découle de l’exigence de conditions de travail justes et équitables auxquelles aspire toute personne10.

Cinq (05) requêtes alléguant la violation de ce droit sont parvenues à la Commission au cours de l’année 2004. Deux cas sont mentionnés ci-dessous à titre illustratif. 

Cas n° 1 : Affaire N. K. contre trône royal A. 

Monsieur N. K est Secrétaire Général du chef A. VI du quartier Amoutivé à Lomé. Dans une requête parvenue à la CNDH le 08 juin 2004, il se plaint de n'avoir reçu ni salaire, ni indemnités après six (06) ans de fonction, à l'exception de quelques gratifications que lui faisait le feu chef A. V de son vivant. Il sollicite l'intervention de la CNDH en vue d'obtenir la régularisation de sa situation salariale. 

Au cours des investigations, Monsieur N. K. a reconnu avoir puisé près de six cent mille (600.000) FCFA dans les caisses du trône royal pour faire face à ses besoins personnels. Pour lui, le versement de son salaire devrait servir à payer cette dette. 

Grâce aux conseils de la CNDH, les parties sont parvenues à une solution amiable. En effet, il a été convenu que Togbui A. VI pourra contrôler les recettes et les dépenses du trône et qu'un salaire conséquent soit fixé au profit du secrétaire. En contrepartie, ce dernier ne doit plus dépenser les fonds du trône à des fins personnelles et doit respecter les consignes du trône royal en ce qui concerne les tarifs des prestations. 

Enfin, il a été demandé à Togbui A. VI d'informer son secrétaire sur le montant des indemnités qui lui seront allouées par le Ministère de l'intérieur. 

Cas n° 2 : Affaire G. A. contre préfecture de Zio 

Madame G .A. est accoucheuse permanente en fonction au service de santé de la préfecture de Zio. Se plaignant du payement tardif et irrégulier des salaires, elle a saisi la CNDH par requête datée du 10 mai 2004 lui demandant d'intervenir pour faire corriger cette situation. 

La CNDH a décidé de classer cette requête parce que la situation incriminée est générale pour tous agents du service en cause.

Allégations d'atteintes au droit à l'éducation 

Ainsi qu’il a été proclamé dans les instruments des droits de l’homme, le droit à l’éducation vise le plein épanouissement de la personnalité humaine afin de la rendre capable de « jouer un rôle utile dans une société libre ».

Deux (02) allégations de violation de ce droit ont été enregistrées au cours du présent exercice.

Cas n° 1 : Affaire K. A. contre le Ministère de la Santé 

Le 07 juin 2004, Madame K. A. a demandé et obtenu une autorisation de passer le concours d'entrée au cycle II de l'Ecole Nationale d’Administration (ENA), session des 23 et 24 juin 2004. Déclarée admise, elle adressa une demande de mise en position de stage au Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de l'Emploi. Elle reçut en retour une réponse négative au motif qu'il y a pénurie de personnel technique sur le terrain. 

Dans une requête parvenue à la Commission le 10 septembre 2004, elle sollicite son intervention afin d’être placée dans la position professionnelle en question. Avant l'intervention sollicitée, la requérante obtint gain de cause. 

Cas n° 2 : Affaire D. Y. contre Université de Lomé 

Par décision n° 0005/UL/CP/2004 du 30 juillet 2004, signée du Président de l'Université de Lomé (UL), Monsieur D. Y., étudiant en 3è année d'Histoire, fut exclu de cette Université pour une période de cinq (05) ans. Cette sanction fait suite aux manifestations violentes organisées sur le Campus Universitaire les 28 et 30 avril 2004. Elle est motivée par la participation active de l'intéressé aux désordres et dégâts occasionnés par lesdites manifestations. 

Contestant les chefs d'accusation dont il fait l'objet, D.Y. saisit la CNDH par requête datée du 13 septembre 2004. 

Dans ce cadre, la Commission a eu des séances de travail avec les autorités supérieures de l'administration universitaire pour mieux apprécier les allégations du requérant, et éventuellement lui permettre de poursuivre ses études. 

A l’issue des investigations, le sieur D.Y. fut reconnu innocent et la sanction levée par décision n° 0009/UL/CP/CD/2004 du 22 octobre 2004. 

L’intéressé n’a pas manqué d’exprimer sa gratitude à la Commission dans une correspondance en date du 24 décembre 2004.

Allégations d'atteintes à la liberté de réunion et d'association 

Le droit à la liberté de réunion et d’association, tel que garanti par les textes des droits de l’homme, est celui qui s’exerce de façon pacifique. Les restrictions qui sont de nature à vider ce droit de sa substance doivent être évitées, sauf si elles sont nécessaires pour contenir les dérapages inhérents à l’exercice de cette liberté, en vue notamment de maintenir l’ordre public, garantir la sécurité, protéger les droits d’autrui.

La Commission a enregistré pour le compte du présent exercice trois (03) plaintes d’atteinte à cette liberté, dont deux (02) sont en cours d'instruction. La troisième affaire, déjà clôturée a opposé une organisation dénommée Observatoire National pour l'Unité Totale de l'Afrique (ONUTA) au Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation. 

Le litige est né d'une suspension verbale des activités de cette organisation prononcée par le ministère en question. Cette suspension était motivée par la nécessité d'obtenir des éclaircissements sur certaines activités exercées et qui ne seraient pas conformes à l’objet mentionné dans les statuts. Des réponses ont été apportées aux préoccupations du Ministre, mais celui-ci n'a pas autorisé l’association à reprendre ses activités. 

Face à cette situation de blocage, l'ONUTA a fait recours à la CNDH par requête en date du 05 avril 2004 pour intervenir en vue de la levée de cette décision de suspension. Dans le cadre de ses investigations et après confrontation des différents arguments en présence, la Commission a adressé  une correspondance au Ministre de l'Intérieur souhaitant l'ouverture d'un dialogue avec cette organisation afin d'examiner les modalités de la reprise de ses activités dans le respect de la loi. 

Donnant suite à cette recommandation, le Ministre a autorisé l'ONUTA à reprendre ses activités. Une lettre de remerciement datée du 23 avril 2004 a été adressée à la CNDH par cette organisation, satisfaite du résultat obtenu. 

Allégations d'atteinte au droit à l'information 

Le droit à l’information procède de la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir d’ingérence d’autorités publiques. Toutefois, l’exercice de ces libertés comporte des devoirs et des responsabilités et, de ce fait, peut être soumis à des conditions ou restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires en démocratie11.

Au titre des allégations d’atteinte à ce droit, un cas est parvenu à la CNDH par requête en date du 22 juillet 2004.  

Il s'agit d'une affaire opposant la radio privée baptisée «Radio Victoire» à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication (HAAC). Les faits à l’origine du litige font état d'une autorisation d'émettre à titre d'essai accordée à cette radio le 31 août 2001. Selon la HAAC, l’une des émissions animées par cette radio s’étant révélée subversive (diffamations des autorités publiques), l’ordre fut donné de l’arrêter, mais il n’en fut rien. C’est alors que l’autorisation d’émettre fut retirée à cette radio puis, en dernier recours, il y eut saisie par le ministère de l’Intérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation, de l’émetteur et de l’amplificateur. 

Radio Victoire saisit la CNDH afin d'intervenir auprès de la HAAC pour obtenir d'une part, la restitution de ce matériel, et d'autre part, la reprise des émissions. 

La HAAC fit savoir à la Commission  que l'autorisation provisoire d'émettre étant annulée, Radio Victoire n'a plus d'existence. Pour reprendre les émissions, elle devrait se conformer aux règles de procédure d'installation des radios privées. 

En revanche, suite aux discussions engagées avec le ministère de l’Intérieur, le matériel saisi fut restitué à Radio Victoire le 16 décembre 2004 en présence d'un représentant de la Commission. 

Allégations d’atteinte au droit à la vie (exécution extrajudiciaire) 

Est qualifié d’exécution extrajudiciaire, une peine capitale exécutée en dehors de tout procès qui aurait pu faire bénéficier à la victime des règles procédurales d’un procès juste et équitable.

S’y rapporte, le seul cas examiné dans l'affaire T. K. K. contre le Commissariat de police de la ville de Kévé. 

Selon les faits rapportés dans la requête, le Sieur T. K. K. a été retrouvé mort le 12 janvier 2004 dans les locaux dudit commissariat où il était gardé à vue.

Saisie par l'Association Togolaise pour la Défense et la Promotion des Droits Humains (A.T.D.P.D.H) et la Ligue Togolaise des Droits de l'Homme (L.T.D.H), la CNDH a constitué un groupe de travail qui, au cours des investigations a eu des entretiens avec les autorités locales dont le Préfet, le Président du tribunal de Kévé, l'Officier de police adjoint chargé du Commissariat de Kévé, le Chef Canton de Zolo (une localité située à quelques km de Kévé) et les parents de la victime. Après ces entretiens, la CNDH relève que contrairement à certaines affirmations, le Sieur T.K.K. ne souffrait d'aucun mal au moment de sa détention. Par ailleurs, la thèse de la mort par noyade fut remise en cause par les conclusions du rapport du Professeur N. K. qui a privilégié plutôt l’hypothèse  de la mort par traumatisme dû à un  « choc aigu ». 

La Commission a estimé qu'elle ne pourra se prononcer que lorsque l'expertise aura déterminé si l'éclatement de la bourse du testicule était postérieur ou antérieur à la mort. 

Au vu de ce qui précède, la Commission a recommandé au juge de la localité d'user de ses prérogatives pour ordonner la contre-expertise en vue de situer les responsabilités. La Commission a enfin estimé qu'il était de l'intérêt des requérants que cette affaire soit plutôt instruite par les tribunaux.

Paragraphe 3 : Affaires en cours d'instruction 

A défaut d’avoir été épuisés à la fin de l’année 2004, vingt-trois (23) dossiers, soit 41,07% des 56 affaires instruites, ont été reportés sur l’exercice 2005. Les allégations de licenciements arbitraires et abusifs en occupent une part importante. Les raisons fondamentales du report des requêtes à un autre exercice  précédemment évoquées restent déterminantes12. 

A cela, s'ajoute un facteur temporel lié au moment auquel la CNDH a été saisie, en l’occurrence dans la deuxième moitié du mois de décembre. Matériellement, il était difficile d'effectuer toutes les diligences et de dresser le rapport d'investigation avant la fin du présent exercice. La Commission compte ainsi poursuivre sa médiation pour donner suite à chaque cas soumis à son examen. 

Tableau récapitulatif des requêtes traitées en 2004

	Traitement effectué


	Données chiffrées

	
	Nombre 
	Taux

	Requêtes irrecevables 
	Non respect des conditions de forme


	03
	12
	4.41%
	17.64%

	
	Incompétence de la CNDH


	09
	
	13.23%
	

	Requêtes instruites 
	Médiations réussies
	19
	33
	27.94%
	48.52%

	
	Requêtes classées
	07
	
	10.29%
	

	
	Recommandations adressées aux autorités compétentes
	03
	
	4.41%
	

	
	Requérants injoignables 
	03
	
	4.41%
	

	
	Dossiers transmis aux tribunaux
	01
	
	1.47%
	

	Requêtes en cours d’instruction 
	23
	33.82%

	TOTAL
	68
	100%




Conclusion

L’obligation d’instituer des garanties des droits de l’homme se double de l’exigence d’efficacité. Même les mécanismes non juridictionnels les plus timorés ont progressivement imposé l’autorité de leur avis. En effet, la jouissance effective des droits de l’homme est tributaire de la nature des recours disponibles pour sanctionner les violations de ces droits. De jurisprudence constante des mécanismes des droits de l’homme, les recours qui s’offrent à l’individu doivent être accessibles, efficaces et suffisants.

Confronté à ces impératifs, le rôle des organes de médiation, même investis de la compétence d’examiner les plaintes, comme la CNDH, peut paraître aléatoire. Nul n’ignore cependant la place de plus en plus importante qu’ils occupent en tant que structures souples de règlement des litiges, entre les organes juridictionnels rigides et les dispositifs d’alerte sommaires.

C’est à la lumière de ces développements que se lit l’activité de protection des droits de l’homme accomplie par la Commission par l’examen des plaintes de violation des droits de l’homme.

Quelle que soit l’opinion que l’on peut se faire des résultats obtenus, il est important de ne pas perdre de vue les conditions nécessaires au renforcement de l’efficacité de l’institution, en ayant tout particulièrement à l’esprit :

· la satisfaction des conditions  d’accessibilité de l’institution grâce à la mise en place de ses représentations au niveau régional ;

· l’élimination des résistances à l’autorité de la Commission ;

· la maîtrise par les populations des instruments des droits de l’homme et des mécanismes de recours ainsi que des modalités de leur utilisation.

Comme on le voit, le niveau de protection auquel on parvient, est lié au degré de culture qu’on atteint. La protection et la promotion des droits de l’homme sont donc complémentaires et interdépendantes.


DEUXIEME PARTIE :

LA PROMOTION DES DROITS DE L’HOMME



Introduction

La connaissance par l’individu de ses droits et devoirs contenus dans les instruments internationaux, régionaux et nationaux des droits  de l’homme est une condition sine qua non de son épanouissement et un élément essentiel du développement humain.

Le chantier est vaste, puisqu’il englobe l’éducation, la sensibilisation et tout ce qui participe à l’enracinement d’une culture des droits de l’homme dans le pays. Ceci appelle une mobilisation de tous les acteurs, y compris la CNDH dont la responsabilité, en tant qu’institution fondamentalement investie de la mission de faire épanouir les droits de l’homme, est grande.

Pour ce faire, la Commission a opté pour entre autres moyens privilégiés, les tournées de sensibilisation à l’intérieur du pays, les séminaires de formation à l’intention des acteurs des droits de l’homme, y compris les membres et le personnel de la CNDH, les interventions sur les médias en vue d’asseoir la culture des droits de l’Homme. 

Vue essentiellement sous cet angle intrinsèque, l’action de la Commission Nationale des Droits de l’Homme serait incomplète si elle n’englobait les relations de coopération avec ses partenaires. A ce titre, en prenant part aux rencontres nationales, régionales et internationales, la Commission Nationale des Droits de l’Homme a pu bénéficier d’autres expériences et partager les siennes propres avec ses partenaires.

CHAPITRE 1 : EDUCATION ET SENSIBILSATION AUX DROITS DE 

                            L’HOMME

Les textes fondamentaux sur la CNDH, en particulier la loi organique n° 96-12 du 11 décembre 1996, énumère un éventail d’activités dont la réalisation concourt à la promotion des droits de l’homme. Si la finalité est la même – éduquer la population afin d’enraciner la culture des droits de l’homme –, le choix des méthodes d’action n’est pas neutre au regard des groupes bénéficiaires. 

Alliant efficacité de l’action et pérennité des effets, la Commission a orienté ses actions vers l’organisation d’activités diversifiées. Aussi les tournées de sensibilisation et les séminaires de formation, les conférences de presse, la vulgarisation des documents appropriés constituent-elles les principales activités de promotion que la CNDH a réalisées au cours de l’année.
Si l’on se réfère aux propos du Président de la CNDH, “L’épanouissement d’une culture des droits de l’homme dans une société donnée commence par un travail auprès des jeunes générations". C’est dans cette optique que la Commission a organisé des tournées de sensibilisation et d’éducation aux droits de l’Homme en milieu scolaire dans la préfecture de la Kozah et dans le grand Kloto.

Le choix de ces localités marque le début d’exécution d’un vaste projet visant à aguerrir les jeunes citoyens des notions des droits de l’Homme en vue de leur assurer une bonne relève.

En dehors des séances de sensibilisation, la promotion des droits de l’homme exige le renforcement des compétences des acteurs des droits de l’homme. La Commission, investie de cette mission, a organisé des formations – auxquelles ont pris part ses membres et son personnel - au profit des représentants de la société civile pour les familiariser aux normes nationales, régionales et internationales de défense et de promotion des droits de l’Homme. Ceci permettra une meilleure collaboration entre ces différentes organisations et la CNDH dans leurs efforts de promotion des droits de l’Homme.

Section 1 : Tournée de sensibilisation dans les établissements d’enseignement des 

                    2ème et 3ème degrés

Entamée en 2003, la série des tournées de sensibilisation dans les établissements d’enseignement des 2ème et 3ème degrés, s’est poursuivie en 2004. Elles répondent, faut-il le rappeler, au souci de combattre l’ignorance à la base pour faire asseoir une véritable culture des droits de l’homme. Cette vision s’inscrit dans la logique des Nations unies qui ont lancé une décennie pour l’éducation aux droits de l’homme pour la période 1995-2004. Car, il n’y a pas meilleur moyen pour influencer les mentalités et perpétuer les acquis que le système  éducatif, capable de transformer en pratique, le savoir transmis. 

C’est précisément dans le souci de faire des droits de l’homme une réalité vécue que la CNDH s’est décidée à déployer des activités pratiques ponctuelles sur les pans de l’enseignement formel des droits de l’homme dans les établissements scolaires commencé depuis 1998.

Après Agou en décembre 2003, les élèves des établissements d’enseignement des 2ème et 3ème degrés des préfectures de la Kozah, de Kloto et de la sous-préfecture de Kpélé-Akata, ont été les bénéficiaires de la sensibilisation aux vertus des droits de l’homme menée par la Commission et soutenue par les inspecteurs concernés.

Le besoin de faire en sorte que les jeunes élèves deviennent des citoyens responsables, respectueux et porteurs des valeurs des droits de l’homme, en constituait le centre d’intérêt.

Ces rencontres ont suscité chez les élèves une prise de conscience de la double facette que comportent les droits de l’Homme, associant à la fois droits d’une part, devoirs et responsabilités de l’autre, comme le souligne à juste titre René Cassin, Prix Nobel de la Paix : « Tes droits sont mes devoirs, tes devoirs sont mes droits ». La richesse des échanges démontre à suffisance l’engouement des élèves à assimiler la matière des droits de l’homme, ainsi que tous les contours du mécanisme spécial – CNDH – mis en place au Togo pour assurer leur sauvegarde.

Section 2 : Séminaire de formation

Confrontés au problème de dispersion d’énergie ou de contradiction dans l’approche des questions des droits de l’homme, la CNDH et d’autres acteurs des droits de l’homme ont souvent ressenti le besoin d’entretenir une concertation permanente. Les textes internationaux soulignent l’importance d’une coopération mutuellement bénéfique, essentielle pour l’effectivité des droits de l’homme entre les institutions nationales des droits de l’homme et les ONG13. Ceci se fait particulièrement ressentir dans la formulation des plaintes, l’élaboration et l’exécution des programmes et la collecte d’informations tant sur les violations que sur la situation des droits de l’homme en général. 

Ce partenariat passe par la formation et le perfectionnement de tous les acteurs impliqués dans la promotion des droits de l’homme. 

C’est pour cette raison que la CNDH a organisé à l’intention des ONG et des médias, un séminaire de formation, élargi à ses membres et à son personnel, sur « les Instruments et Mécanismes de promotion et de protection des droits de l’homme» qui s’est déroulé du 08 au 10 septembre 2004 à la FOPADESC à Agoè- Nyivé.

Le séminaire a eu le mérite de susciter une large participation des différentes composantes de la société civile intéressées par les questions des droits de l’homme. La maîtrise des instruments et mécanismes des droits de l’homme aux niveaux national, régional et international par ces acteurs est une condition substantielle à une promotion et à une protection efficiente des droits de l’homme. Cet objectif a présidé au choix des neuf (09) thèmes inscrits à l’ordre du jour:

●   La torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou      

     dégradants : éléments constitutifs et les formes de sanctions.

●
La Convention internationale relative aux droits de l’enfant et la Charte Africaine des Droits et du Bien-être de l’Enfant.

●
La contribution des ONG et des institutions nationales des droits de l’homme dans la lutte contre le trafic et l’exploitation des enfants en Afrique de l’Ouest.

●
La procédure d’instruction des requêtes à la CNDH.

●
La contribution des médias à la promotion et à la protection des droits de l’Homme.

●
La conduite d’une enquête en matière de violations massives des droits de l’Homme.

●
La présentation des rapports initiaux et périodiques auprès des mécanismes de surveillance.

●
La Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples: Examen des communications individuelles.

●
La protection des réfugiés en Afrique.

Axé sur la méthode participative, ce séminaire a suscité des débats enrichissants qui ont permis aux participants d’apporter leurs contributions pour la consolidation des actions de promotion des droits de l’homme au Togo.

Dans cet esprit, des recommandations ont été formulées concernant :

     -     le renforcement de l’autorité morale et de l’autonomie financière de la CNDH;

     -     la décentralisation de la CNDH afin de la rapprocher des victimes;

· une franche collaboration entre les ONG et les autorités politiques et administratives afin d’éviter des situations conflictuelles et des malentendus;

· la création d’un cadre de collaboration entre les médias et les organisations de promotion et de protection des droits de l’homme;

-    l’élaboration d’une plate-forme de dialogue permanent entre les organisations de défense des droits de l’homme et autres acteurs de la société civile ;

· la formation des décideurs et journalistes des médias pour une meilleure connaissance des droits de l’homme ;

· l’intensification du travail de sensibilisation et de formation en vue d’une meilleure culture des droits de l’homme;

· la mise à la disposition des citoyens d’une ligne verte au niveau de la CNDH pour des appels urgents en vue de permettre à la Commission d’intervenir sans attendre de requêtes écrites;

· la nécessité d’adapter le droit interne aux différentes normes internationales relatives aux droits de l’homme;

· la subvention des médias privés.

L’ensemble des travaux au menu de ce séminaire a été édité en un document, disponible à la bibliothèque de la Commission.

Section 3 : Journée de réflexion du 10 décembre 2004

La Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) est, dans sa lettre et son esprit, conçue comme « l’idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes de la société, ayant cette Déclaration constamment à l’esprit, s’efforcent, par l’enseignement et l’éducation, de développer le respect de ces droits et libertés »14. L’importance qu’attachent les Nations Unies à ces objectifs a motivé la proclamation de la date du 10 décembre, marquant l’anniversaire de l’adoption de la DUDH, Journée des droits de l’homme, célébrée chaque année par tous les Etats membres de l’ONU pour marquer leur volonté de faire suivre d’effet leurs engagements  en matière des droits de l’homme inspirés des idéaux de ladite Déclaration.

Si l’on s’en tient à la matière des droits de l’homme en général, des progrès notables sont à relever, tant les droits de l’homme sont de nos jours la référence obligée des politiques dans les divers domaines. Il reste cependant que les droits de l’homme sont encore ignorés d’une importante frange de la population ou sont peu respectés. Il est alors apparu urgent qu’une décennie pour l’éducation aux droits de l’homme, lancée en janvier 1995 et prenant fin en décembre 2004, ait pour objectif de soutenir un plus grand enracinement de la culture des droits de l’homme à tous les niveaux dans tous les pays.

En vue de donner un cachet spécial à la célébration de la fin de cette décennie, cumulée avec la Journée des droits de l’homme, la Commission Nationale des Droits de l’Homme, en collaboration avec la coordination du système des Nations Unies et le ministère des Enseignements Primaire et Secondaire, a organisé une journée de réflexion le 10 décembre 2004 à la Chambre de Commerce de Lomé.

Cette activité a réuni plus d’une centaine de participants venant des Organisations Internationales, des ministères, des institutions de la République, des sociétés d’Etat et privées, des médias publics et privés, des organisations de la société civile, du barreau, de l’ordre des médecins, etc.

Considérant l’éducation comme la priorité des priorités des actions dans le domaine des droits de l’homme, les participants ont fait un bref tour d’horizon de l’éducation aux droits de l’homme au Togo et ont relevé entre autres besoins, la nécessité de renforcer la collaboration entre la CNDH et les acteurs impliqués dans l’éducation aux droits de l’Homme. Ces réflexions combien utiles ont été rendues possibles grâce aux communications présentées à cette occasion, à savoir :

-     La décennie de l’éducation aux droits de l’homme;

-     La politique de l’éducation aux droits de l’homme au Togo : bilan;

-     Les actions de la CNDH dans le domaine de l’éducation aux droits de l’homme au Togo.

Il faut saluer à juste titre le vif intérêt que ces questions fondamentales ont suscité, telles qu’en témoignent les propositions qui ont été faites pour une bonne politique d’éducation aux droits de l’homme au Togo, en l’occurrence :

-   Ouvrir un vaste chantier de réflexion future sur la dénomination exacte à donner à l’enseignement des droits de l’homme dans notre pays;

-  Mener une réflexion approfondie sur toutes les disciplines dites nouvelles pour trouver une solution à leur enseignement effectif dans les établissements scolaires;

· Vulgariser la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme en la traduisant dans toutes les langues en vue de la rendre accessible à tous.

Toutes les activités précitées sont accompagnées de la vulgarisation des documents relatifs aux droits de l’Homme. Elle est faite aussi au niveau de la bibliothèque de la Commission en termes de consultation ou de dons (distribution de recueils). Dans cette optique, la bibliothèque a accueilli un nombreux public en quête d’informations sur les droits de l’Homme : élèves, étudiants, enseignants et autres chercheurs. Outre ces personnes étrangères, la bibliothèque est visitée par les membres, le personnel et les stagiaires de l’institution. Ce flux de chercheurs est le fruit de la politique de porte ouverte sur les droits de l’homme que la Commission a initiée à l’intention du public en général et des partenaires en droits de l’homme en particulier.

CHAPITRE II : COOPÉRATION AVEC LES PARTENAIRES

Les relations de coopération de la CNDH avec ses partenaires se traduisent par sa participation aux activités organisées par ceux-ci et aux rencontres d’échanges au plan national, régional et international. Nul n’ignore la place qu’occupe la diplomatie dans le développement des droits de l’homme, en tant que sphère de négociations où les stratégies adoptées et les décisions prises influent grandement sur la situation des droits de l’homme.

La CNDH apporte sa contribution et en même temps s’enrichit d’autres expériences. Le renforcement de l’institution est à ce prix. Par exemple, il est bien établi aujourd’hui que l’engouement général vis-à-vis des institutions nationales des droits de l’homme ne se cantonne pas dans leur création, mais s’intéresse surtout à leur efficacité. Cette dernière se nourrit nécessairement des rapports entre institutions dans le contexte tant national qu’international de leur développement. Ce conditionnement, loin d’être neutre, a une répercussion sur les prestations de l’institution.

Alors qu’au niveau international le rôle de la CNDH dans les instances des droits de l’homme s’est régulièrement accru, ses efforts au plan national pour créer un cadre de partenariat agissant entre les acteurs des droits de l’homme, ont été appréciés à leur juste valeur et suscité l’amorce d’un dialogue constructif à travers la réalisation effective d’activités conjointes. Cette politique de porte ouverte s’est révélée payante au regard des sessions de formation dont bénéficient les membres et le personnel de la Commission. 

Section 1 : Coopération sur le plan national

Le statut de la CNDH, institution étatique indépendante, la place dans une position médiane vis-à-vis des autres acteurs des droits de l’homme gouvernementaux et de la société civile. N’est-ce pas ce qui explique son engagement tous azimuts pour orienter toutes les tendances vers la cause commune du respect des droits de l’homme, eux-mêmes « carrefour auquel on aboutit » à partir de méthodes ou de stratégies peut-être divergentes ?
Paragraphe 1 : Actions de la CNDH et les médias

Les rapports de la CNDH avec les médias ou, plus exactement, le partenariat avec ces derniers a connu un regain d’intensité au cours de l’exercice 2004. Les médias ont régulièrement été sollicités dans l’exécution des activités de la CNDH en tant que moyens de transmission ou bénéficiaires. Tout cela montre à suffisance le rôle fondamental que jouent les médias dans l’éducation des masses eu égard à leur pouvoir ou à leur emprise sur la conscience des populations.

Dans le contexte actuel où le développement des moyens de communication bouleverse tous les équilibres, les droits de l’homme sont un enjeu majeur aussi bien pour les acteurs des médias eux-mêmes que pour la mission pédagogique qu’ils remplissent. Ils ne reflètent pas moins l’image caricaturale d’un couteau à double tranchant, pouvant certes servir la cause des droits de l’homme, mais aussi en saper l’exercice. Il n’en demeure pas moins que la contribution des médias pour amplifier les actions de la CNDH, est significative et de ce fait mérite d’être soulignée.

1- Couverture médiatique des manifestations de la CNDH

La liberté d’expression, qui comprend la liberté de recevoir et de communiquer des informations ou des idées, est l’un des piliers essentiels à la jouissance des autres droits et libertés. Elle est traduite par les médias, dont la place dans le dispositif de promotion et de protection des droits de l’homme est irremplaçable. La CNDH salue l’engagement des médias qui ont systématiquement accompagné et donné une impulsion décisive à ses actions.

A titre d’exemple, l’on peut citer certaines contributions des médias aux activités de la Commission.   

●    Les tournées de sensibilisation et d’éducation aux droits de l’Homme à l’intention des élèves des 2e et 3e  degrés dans la Préfecture de la Kozah et dans le Grand Kloto les 30 et 31 mars 2004.

Que ce soit au Lycée de Kara, au CEG Kara-Sud, au Lycée de Pya ou au CEG Lassa-Houdé dans la Kozah ou encore aux Lycées de Kpélé-Elé, de Kpodji et de Zomayi dans le Kloto, les délégations de la CNDH ont été accompagnées des journalistes des médias officiels: Télévision Togolaise, Togo-Presse, Agence Togolaise de Presse, Radio-Lomé et/ou Radio​Kara. Ces journalistes ont servi de relais à la Commission pour informer toute la population sur cette activité d’éducation aux droits de l’Homme.

●
Le Séminaire de formation sur les instruments et mécanismes de promotion et de protection des droits de l’homme des 08, 09 et 10 septembre 2004 à la FOPADESC à Agoè-Nyivé a vu la mobilisation de plus de trente (30) journalistes des médias publics et privés. En même temps qu’ils étaient participants, ils ont assuré de manière intégrale la couverture médiatique des travaux de ce séminaire.

●
L’émission radio-télévisée “Métro-Express” sur Radio Métropolys et la Télévision Deuxième du 05 septembre 2004 où les Présidents de la CNDH et de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (LTDH) ont été invités pour expliquer au public les actions menées par leurs Institutions respectives dans le domaine des droits de l’Homme dans notre pays.

 ●  La rencontre d’échanges sur la question liée aux droits de l’Homme et le VIH/SIDA dans nos milieux, tenue à Dapaong le 19 octobre 2004 et qui a mobilisé une quinzaine de journalistes des médias publics et privés (des radios privées locales et communautaires).

●   La Presse dans son ensemble a couvert les travaux du séminaire de formation sur la protection des droits de l’Homme  dans  le  contexte  du  VIH/SIDA  des 9,  10  et  11  novembre  2004 à l’ENA (Lomé).

●   La journée de réflexion du 10 décembre 2004 sur la décennie des Nations Unies pour l’éducation aux droits de l’homme qui a eu lieu à la Chambre de Commerce de Lomé a vu la participation des médias aussi bien publics que privés. 

2- Point de presse

Faisant suite à l’émission radiotélévisée "Métro Express" sur Radio Métropolys et la Télévision Deuxième ci-dessus citée, un point de presse a été organisé par la Commission le 12 août 2004 à l’attention d’une trentaine de journalistes des médias publics et privés pour les éclairer, et partant éclairer l’opinion publique, sur les divers aspects de l’institution, notamment ses activités, son organisation, sa composition, son fonctionnement, la publication de ses rapports annuels d’activités.

En effet, au cours de ladite émission, le Président de la LTDH avait tenté de dresser un bilan négatif de la CNDH. Il avait multiplié des attaques et fait des déclarations non vérifiées à l’encontre de la Commission.
Une mise au point s’imposait pour recadrer ce genre de commentaires, auxquels s’est livrée la LTDH, tendant à faire véhiculer une image des droits de l’homme, « enjeu d’une médiatisation tous azimuts, objet aussi de la désinformation » et qui « semblent être devenus un instrument de combat devant les opinions publiques et paraissent subir une extrême politisation générant leur perversion »15.

Les attaques de la LTDH, dirigées à titre principal contre la Commission, font déplacer le réel combat et peuvent faire oublier l’objectif commun de promotion et de protection des droits de l’homme.

Le Président de la CNDH a une fois encore appelé les ONG de défense des droits de l’Homme, la société civile, les syndicats, les médias et tous les partenaires à une étroite collaboration en faveur du renforcement de la démocratie et de l’Etat de droit dans notre pays.

3- Articles de presse

Au titre des articles de presse, l’on doit signaler la rencontre du 06 septembre 2004 entre les membres de la Commission et une délégation de la LTDH. La presse officielle y a été invitée16. Cette rencontre avait pour objectif de renforcer les relations de coopération entre les deux Institutions de défense des droits de l’Homme.

Les deux délégations ont essayé d’aplanir leurs malentendus et leurs divergences pour examiner ensemble les mesures pouvant permettre à la Commission de s’impliquer davantage dans la recherche de solutions aux différents cas de violation des droits de l’homme dont la Ligue a été saisie.

Togo-Presse a saisi cette occasion pour expliquer davantage la mission, la compétence et le mode de saisine de la CNDH ainsi que la procédure et le mode de règlement des cas de violation des droits de l’Homme dont la Commission est saisie ou dont elle a connaissance.

Il y a lieu de relever aussi le droit de réponse de la Commission publié par le journal “Le Télégramme de Blitta” (N0 002 du 1er septembre 2004). Cet article est un démenti des accusations gratuites portées contre l’Institution et son Président par ce journal dans sa parution N0001 du 02 août 2004.

4 – Documentaire sur la CNDH

Mieux faire connaître la CNDH dans ses différentes facettes fait aussi partie de l’éducation aux droits de l’Homme. A cette fin, il n’y a pas meilleur canal que les médias pour exposer au public les conditions offertes pour une jouissance du droit à un recours effectif à travers l’existence de mécanismes, dont la Commission.

Aussi les services d’un technicien des médias ont-ils été sollicités pour élaborer un documentaire sur la CNDH.

Commencé en 2003, ce travail s’est achevé en décembre 2004. Le produit a été transmis aux autorités du pays en attendant sa large diffusion.

Dans ses grandes lignes, le documentaire relève, comme un des aspects de la légitimité de la CNDH, la volonté politique des autorités de prendre en compte le respect des droits de l’homme en mettant en place cette institution.

L’espoir placé en cette institution a été exprimé à travers le discours que le Chef de l’Etat d’alors avait prononcé à l’occasion de son installation solennelle lorsqu’il dit : 
« Nous avons le devoir de tout mettre en œuvre pour que la Commission Nationale des Droits de l’Homme puisse remplir en toute confiance et en toute indépendance la mission qui lui est assignée avec les exigences morales et politiques que cela impose… 
La CNDH ne doit pas rester une simple chambre d’enregistrement des requêtes et des revendications des uns et des autres, mais une institution dynamique, opérationnelle et capable de faire rentrer dans leurs droits tous ceux qui auront été victimes d’abus ou d’injustice ». 

En conséquence de larges attributions ont été conférées à la CNDH pour la protection, la promotion et la défense des droits de l’homme.

Le documentaire montre comment la commission assume efficacement chacune de ces missions :

· Séminaires, ateliers, conférences, tournées de sensibilisation et d’information, émissions à la radio et à la télévision ont été multipliés pour susciter une prise de conscience progressive des différentes couches sociales et politiques en faveur du respect des droits de l’homme, favoriser une culture des droits de l’homme et, par ricochet, un changement de comportement. L’impact positif s’est manifesté par une diminution des cas de violation des droits de l’homme.

· Les actions déployées dans le domaine de la protection ont pour résultat le règlement de bon nombre de cas traités par la Commission.

Le documentaire rappelle que la compétence de la CNDH couvre toute l’étendue du territoire et concerne les cas de violation des droits de l’homme imputables aux administrations publiques sans perdre de vue son rôle de conseil dans les cas qui ne relèvent pas de sa compétence.

Pour mettre en évidence ce rôle protecteur des droits de l’homme, le législateur a largement ouvert la saisine de la Commission à la prétendue victime, à une ONG ou à une tierce personne, voire sur l’auto saisine de la commission.

· La prévention consiste à gérer des situations délicates de manière à éviter qu’elles ne dégénèrent.

Pour ce faire, la Commission effectue des visites dans les prisons et autres centres de détention pour s’assurer du respect des règles régissant les cas de privation de libertés. Elle adresse des avis et recommandations aux pouvoirs publics pour suggérer l’amélioration dans les domaines litigieux.

Le documentaire décrit la procédure de composition de la CNDH qui est non moins importante pour l’efficacité de l’institution. Cette composition est conforme aux Principes de Paris sur la représentation plurielle des forces vives concernées par la promotion et la protection des droits de l’homme. Les membres sont alors désignés par leur corps d’origine avant d’être élus par l’Assemblée nationale sur la base de leurs compétences dans diverses questions sociales et de leur intérêt pour les droits de l’homme.

Dans le cadre de leur indépendance d’action, les membres élisent en leur sein le Bureau exécutif chargé d’administrer la Commission avec l’aide du Secrétariat permanent.

Le documentaire a largement évoqué comment la CNDH place la coopération avec les différents partenaires au rang de ses priorités dans le souci d’obtenir de bons résultats. 

A titre d’exemple, la coopération avec la société civile, pour l’émergence de laquelle la Commission a beaucoup œuvré, s’illustre par l’élaboration et l’exécution de projets communs en matière de formation et d’information. 

La CNDH entretien des relations avec certaines institutions internationales dont le Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme (HCNUDH) qui lui apporte son assistance technique, la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (CADHP), le Comité International de Coordination des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (CIC), le Comité Africain de Coordination des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (CACIN) qu’elle a dirigé avec succès entre 2001 et 2002.

Au titre des perspectives, la Commission place au cœur de ses priorités la décentralisation de ses structures par la création d’antennes régionales et locales. Tout compte fait, l’institution continue de s’affirmer avec des actions fort saluées tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays. Le renforcement de son autorité morale permettra de la rendre plus efficace.

Le documentaire est disponible en cassettes audio et vidéo, et bientôt sur le site Internet de la CNDH (www.cndh-togo.org). Il fera l’objet d’une vulgarisation pour permettre à la population de connaître davantage cette institution de défense des droits de l’homme. Déjà, une première diffusion a eu lieu le 21 octobre 2005, sur la télévision Togolaise (TVT), la chaîne nationale, à l’occasion du 18 anniversaire de l’installation officielle de la Commission. La possibilité de diffusion de ce documentaire sur les médias privés est également explorée.
Dans tous les cas, ce support audiovisuel présente un avantage certain en ce qu’il permet de faire une présentation plus vivante et plus captivante de la CNDH à l’occasion des activités que cette dernière organise. 
Paragraphe 2 : Coopération avec les ONG et autres acteurs des droits de l’homme 
La coopération entre la CNDH et les acteurs privés des droits de l’homme (ONG et acteurs de la société civile) se veut interactive. Le souci de la Commission de soutenir les efforts de ses partenaires dans le domaine de la formation, de la promotion et de la défense des droits, se mesure aussi de sa volonté de participer et de s’édifier des prestations assurées par ceux-ci. Au cours de l’année 2004, la CNDH a pris part à des activités organisées par des partenaires tels que l’Association Togolaise pour la Défense et la Promotion des Droits Humains (ATDPDH), Care International, la Croix-rouge, la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (LTDH), le Mouvement Togolais de Défense des Libertés et des Droits de l’Homme (MTDLDH), le Programme d’Appui d’Urgence au Secteur Pénitentiaire (PAUSEP), WAO-Afrique. 

Les questions traitées étaient diversifiées et concernaient entre autres la formation à l’intention des personnels administratifs et des acteurs de la société civile dans la gestion de la population carcérale, la promotion et la protection des droits de l’homme dans le contexte du VIH/SIDA, le programme régional de lutte contre le trafic et l’exploitation sexuelle des femmes et des enfants au Togo, ou la réglementation du secteur d’activités des travailleurs domestiques.
Paragraphe 3 : Séances de travail avec les administrations et institutions de l’Etat 

                           et les partenaires extérieurs

● Une délégation de la CNDH conduite par son président a effectué une tournée d’échanges auprès de certains ministères et institutions de la République, à savoir, la Primature, l’Assemblée Nationale, les ministères des Affaires Etrangères et de la Coopération, de l’Economie, des Finances et des Privatisations, de l’Equipement des Mines et des Postes et Télécommunications, de l’Intérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation, de la Promotion de la Démocratie et de l’Etat de Droit, le Secrétariat d’Etat chargé du budget et la Cour Constitutionnelle.

Pendant deux mois (du 02 mars au 1er mai 2004), les entrevues ont porté sur les tenants et les aboutissants d’une coopération renforcée destinée à soutenir une meilleure réalisation des missions assignées à la Commission. Plusieurs registres ont été répertoriés en raison des domaines respectifs de chaque organe :

· dotation substantielle en moyens matériels,

· amélioration de la situation budgétaire de la Commission,
· renforcement de la coopération entre la Commission et les partenaires étrangers et internationaux,
· définition d’une politique active de promotion et de protection des droits de l’homme,
· collaboration plus étroite au règlement des cas de violation des droits de l’homme,
· contrôle de la conformité des lois aux principes des droits de l’homme et adoption de textes protecteurs des droits de l’homme,
· soutien institutionnel et fonctionnel de la CNDH, etc.

● Dans le même sens, une délégation de la Commission avec à sa tête le président, s’est déplacée à Accra (Ghana) et à Abuja (Nigeria) pour y rencontrer respectivement les Ambassades de Suisse, de la Hollande, du Canada et du Danemark et celles de Norvège, de la Suède, de la Grèce et de la Finlande accréditées au Togo avec résidence dans ces capitales, aux fins de discuter des possibilités de soutien que ces représentations diplomatiques peuvent apporter à la réalisation de ses activités.

Sachant que le budget alloué par l’Etat, quoique substantiel, ne saurait suffire à couvrir l’important programme qu’elle a conçu, la Commission a soumis à ces Ambassades pour financement, un ensemble de projets relatifs à la formation de la société civile, la visite des prisons et autres lieux de détention au Togo, la décentralisation de la CNDH et l’éducation aux droits de l’homme par les médias.

La Commission continue d’espérer, compte tenu des promesses qu’elle a reçues et de la place de la coopération avec les partenaires extérieurs, que ces projets feront l’objet d’une attention particulière.

● Il convient d’inscrire dans le même registre, les entretiens que la Commission a eus avec la FIDH, le Comité des Ambassadeurs des pays ACP et le président da la Commission Nationale des Droits de l’Homme de la République du Congo.

Les échanges avec la FIDH ont eu lieu au siège de la CNDH le 13 février 2004 et ont porté sur la situation des droits de l’homme au Togo, singulièrement celle des personnes privées de leur liberté. Aussi les deux délégations accompagnées de celles de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme, du Mouvement Togolais de Défense des Libertés et des Droits de l’Homme ainsi que des responsables de l’administration pénitentiaire, ont-elles visité la prison civile de Lomé afin de constater de visu les conditions de détention des prisonniers.

La séance de travail avec le Comité des Ambassadeurs des pays ACP s’est déroulée au siège de la Commission le 17 mars 2004. Elle est intervenue en prélude aux négociations entre le gouvernement togolais et l’Union Européenne en vue de la reprise de la coopération entre les deux parties, suspendue depuis 1993. Ces négociations interviendront faut-il le rappeler, le 14 avril 2004 à Bruxelles et seront sanctionnées par la signature d’un document comportant 22 points que le Togo s’engage à mettre en œuvre en vue de l’enracinement des droits de l’homme, de la consolidation de la démocratie et de l’Etat de droit.

Par ailleurs, le président de la CNDH a reçu la visite de son homologue de la Commission Nationale des Droits de l’Homme de la République du Congo venu s’inspirer de l’expérience togolaise pour un renforcement de sa jeune institution créée seulement en 2002.

Paragraphe 4 : Formations

L’efficacité des institutions nationales on le sait, est pour une bonne part fonction du profil des acteurs qui l’animent. C’est ce qui explique la place qu’accorde la Commission à la formation de ses membres et de son personnel dans les divers domaines qui intéressent son travail sur les plans administratif, organisationnel et institutionnel.

C’est le lieu de remercier les partenaires (Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France au Togo, la Francophonie, la Chaire UNESCO des Droits de la Personne et de la Démocratie) qui, par leur contribution et les bourses qu’ils accordent, rendent possible ces formations, tout aussi fondamentales que le financement direct des activités de promotion et de protection des droits de l’homme.

1- Rédaction administrative

Initiée en 2003, la formation en rédaction administrative, destinée au renforcement des capacités des membres et du personnel dans la conduite des structures administratives de la Commission, s’est poursuivie en 2004 afin de bénéficier aux agents nouvellement recrutés ou détachés auprès de la Commission.

Dès lors que l’interdépendance entre les aspects administratif et institutionnel peut être clairement établie, cette formation, dispensée par un enseignant de l’Ecole Nationale d’Administration (ENA), s’est imposée comme une nécessité pour renforcer les capacités opérationnelles de l’institution.

2- Sessions de formation

Les sessions annuelles de formation en droits de l’homme, organisées par les instituts internationaux, ont bénéficié aux membres et aux agents du personnel de la Commission. Ainsi, un agent du secrétariat a pris part à la 5ème session régionale de formation en droits de l’homme organisée et financée du 12 au 23 juillet 2004 par la Chaire UNESCO des Droits de la Personne et de la Démocratie.

Deux membres de la CNDH ont également participé, grâce au financement du Service de Coopération et d’Action Culturelle, respectivement à la 35ème session de l’Institut International des Droits de l’Homme, du 05 au 30 juillet 2004 à Strasbourg et au cycle de formation sur la protection des droits de l’homme organisé du 20 septembre au 21 octobre 2004 par l’Ecole Nationale d’Administration (ENA) de Paris.

Le contenu des programmes dispensés reflète les besoins de la CNDH, étant entendu qu’ils comportent des aspects relatifs à :

· la protection thématique et catégorielle et à la protection des droits de l’homme d’une manière générale telle qu’elle est assurée dans les systèmes nationaux, régionaux et internationaux des droits de l’homme, 

· l’effectivité des droits de l’homme en tant que résultante de la mise en œuvre des instruments y relatifs et le rôle des acteurs (gouvernements, institutions nationales, ONG, etc.).

Dans cet esprit, la Commission en appelle aux partenaires à maintenir et à renforcer leur soutien qui lui permettra d’atteindre plus de performance.

Section 2 : Coopération avec les partenaires régionaux et internationaux

La CNDH a toujours inscrit son travail dans une dynamique interrelationnelle avec ses partenaires non seulement sur le plan interne, mais aussi au niveau international, sachant qu’elle ne saurait naviguer à contre courant des pratiques établies pour faire des institutions nationales, des instruments efficaces au service de la promotion et de la protection des droits de l’homme.

Aussi, il y a lieu de rappeler que les Nations Unies, en adoptant la résolution 48/134 du 20 décembre 1993, étaient guidées par le souci de soutenir le processus, alors émergent, de création des institutions nationales des droits de l’homme. Cette résolution établit les Principes de Paris et consacre de ce fait les aspirations autour des standards de référence qui doivent présider au développement des institutions nationales.

Aujourd’hui, un large consensus est dégagé au sein de la communauté internationale sur ces principes directeurs pour reconnaître qu’une institution nationale ne peut être considérée comme telle et jouir des avantages y attachés que si elle s’y conforme, tant dans sa structure que dans son fonctionnement.

En effet, le besoin d’efficacité et d’amélioration est consubstantiel à la question de l’indépendance des institutions nationales des droits de l’homme, telle que consacrée par les Principes de Paris et qui est devenue un sujet récurrent dans les débats relatifs à ces institutions. 

Car, il est apparu très tôt que «l’indépendance d’une institution nationale représente le pilier central de l’institution autour duquel son travail doit évoluer, sur lequel sa crédibilité est ancrée et dont dépend la réussite de son mandat»17. Selon la doctrine développée par les organes de l’ONU, l’indépendance d’une institution nationale s’apprécie au regard de sa capacité à gérer ses propres affaires (tout en respectant son mandat), mais également en tenant compte d’un nombre de facteurs essentiels, parmi lesquels : 

· le fondement légal ; 

· la stabilité du mandat des membres, perceptible dans les procédures pour la désignation et la révocation de ceux-ci ; 

· les capacités financières ; 

· la transparence du travail, sanctionnée par la publication des rapports annuels d’activités ;

· les relations avec les pouvoirs publics, la société civile et les organisations internationales et régionales ;

· la perception de l’indépendance par ceux à qui l’institution rend service18. 

C’est à cela que s’attèlent les instances des droits de l’homme de l’ONU, notamment le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’Homme (HCNUDH) et les organes qui lui sont affiliés : le Comité international de coordination des institutions nationales des droits de l’homme (CIC) (duquel découle le Sous-comité d’accréditation), les comités régionaux (à l’exemple du Comité africain de coordination des institutions nationales des droits de l’homme (CACIN)) et, dans un autre registre, l’Association Francophone des Commissions Nationales des Droits de l’Homme (AFCNDH) ainsi que la Commission Africaine des droits de l’Homme et des Peuples (CADHP).

Pour mieux apprécier le travail de la CNDH au Togo et dans les différents forums, il faut d’abord comprendre les normes fondamentales contenues dans les Principes de Paris.

Paragraphe 1- Réflexion sur les standards internationaux régissant les 

                          institutions nationales des droits de l’homme   

Désireux de donner effet aux Principes de Paris, le Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme a pris l’initiative de la création d’un Comité de coordination des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme, « organe représentatif des institutions nationales des droits de l’homme établi aux fins de créer des institutions nationales qui soient conformes aux Principes de Paris et de renforcer celles qui existent déjà »19.

Dans ses stratégies, le Comité international de coordination (CIC)20 a mis en place le système des accréditations, qui est un mécanisme d’examen et d’évaluation pour la reconnaissance d’une institution nationale par rapport à l’exigence d’indépendance, d’efficacité et de crédibilité contenue dans les Principes de Paris. 

Pour ce faire, le CIC a créé en son sein un Sous-comité d’accréditation qui procède à l’examen technique des demandes d’accréditation et transmet ses avis au CIC pour décision. Le Sous-comité est composé de quatre (04) membres représentant chacun des groupes régionaux des institutions nationales des droits de l’homme : l’Afrique, les Amériques, l’Asie Pacifique et l’Europe21. 

La reconnaissance de la conformité d’une institution aux Principes de Paris ouvre la voie à son intégration au groupe des institutions nationales. Celle-ci s’opère à divers degrés : 

- La pleine accréditation, symbolisée par (A( est accordée à une institution en entière conformité avec les Principes de Paris. 

- L’accréditation avec réserve ou restriction (A(R)( indique qu’un ou plusieurs aspects de l’institution en question méritent une amélioration pour pouvoir accéder au statut (A(. Exemple : absence de production des rapports d’activités, présence au sein de l’institution de membres de l’administration avec voie délibérative, etc.

- L’accréditation en (B( est conférée à une institution nationale dont la conformité aux Principes de Paris est incomplète ou qui a fourni des renseignements largement en-deçà du minimum requis pour la prise d’une décision.

- Le statut (C( implique un manquement total aux prescriptions des Principes de Paris. La structure en cause peut-être assimilée à une ONG, etc. 

Aux fins de procéder à l’examen nécessaire, le CIC, s’inspirant de certains des critères les plus élevés des standards internationaux, a établi dans son règlement intérieur, les conditions que doit remplir une institution nationale dans sa demande d’admission :

- Le texte de loi ou un autre instrument par lequel l’institution a été créée et agréée : le degré d’indépendance d’une institution nationale est dans une certaine mesure fonction de la nature juridique du texte qui la crée. Aussi, il ressort des principes de Paris que l’institution nationale doit être établie par la constitution ou à tout le moins par la loi. Une institution nationale établie par un acte réglementaire (un décret par exemple), ne jouit pas du même degré de légitimité ou de crédibilité, parce qu’elle est soumise au pouvoir discrétionnaire de l’autorité politique.

- Un aperçu de sa structure organique ainsi qu’une indication de ses effectifs et de son budget annuel : la structure organique permet d’apprécier le respect du principe de « la représentation pluraliste des forces sociales » et de quelle manière est garantie l’indépendance des membres et, par voie de conséquence, la crédibilité de l’institution. Une commission dans laquelle siègent les membres des administrations publiques avec voix délibérative ne peut obtenir l’accréditation22.

Par ailleurs, une attention est accordée aux moyens de fonctionnement de l’institution, dont la principale source de financement est l’Etat. Le seul fait que le budget soit alloué par l’Etat n’est pas suffisant. Il faut s’assurer que l’institution dispose en permanence de ressources substantielles pour sa politique. A cet égard, l’effectif du personnel et la nature des locaux sont, entre autres, des paramètres importants permettant d’apprécier si l’institution dispose ou non de crédits suffisants pour être à l’abri des influences23.

L’indépendance des membres est subordonnée à la stabilité de leur mandat. Les Principes de Paris stipulent : « Pour que soit assurée la stabilité du mandat des membres des institutions nationales, sans laquelle il n’est pas de réelle indépendance, leur nomination doit résulter d’un acte officiel précisant la durée du mandat ». Les membres ne peuvent donc être inquiétés dans leur mandat avant la fin légale de celui-ci. La pratique a montré que la révocation d’un membre ne peut intervenir que pour faute grave, notamment un manquement à ses obligations. On cite généralement les absences notoires aux réunions ou aux activités de l’institution.

Ces précautions sont destinées à mettre les membres des institutions nationales à l’abri des révocations à la discrétion des gouvernants, en particulier lorsqu’ils sont considérés comme peu serviables des intérêts en jeu ou trop critiques. Dans beaucoup de pays, des réformes législatives intervenues en cours de mandat, ont aménagé des voies pour permettre aux membres alors en fonction d’aller au terme de leur mandat24.

En sens inverse, des réformes opérées en violation de ces normes ont eu pour conséquence le retrait de la reconnaissance accordée par le CIC25. Si l’on se rappelle qu’en 2002 la CNDH a failli perdre son accréditation suite à un retard accusé dans l’adoption de la loi sur le statut des membres, on peut comprendre pourquoi la question de la stabilité du mandat, objet parfois de beaucoup de controverses, cristallise une telle attention.    

- Un exemplaire de son rapport annuel, ou document équivalent, le plus récent : L’effectivité d’une institution nationale, et plus concrètement sa liberté à exécuter ses missions, hors des pressions et des immixtions, s’apprécie dans une certaine mesure par sa capacité à produire des rapports annuels d’activités. Cette exigence est liée au souci de favoriser la création d’institutions nationales non pas figuratives, mais réellement opérationnelles et efficaces. Une institution nationale incapable de produire des rapports d’activités ne peut être accréditée et, si elle l’était déjà, se la verra retirer26.

- Un mémoire détaillé indiquant sa conformité aux principes de Paris ou, à défaut, un exposé succinct des domaines dans lesquels elle ne satisfait pas à cette prescription et de toutes propositions tendant à ce qu’elle le fasse : de ceci, l’on peut retenir que l’accréditation n’est pas une fin en soi. Elle est en définitive voulue comme un moyen d’inciter les institutions nationales à des efforts constants d’amélioration. C’est pourquoi, toutes mesures rétrogrades sont si difficilement acceptables que le CIC exerce une grande vigilance.

A cet égard, il est stipulé que tout changement notable dans la situation nationale doit être signalé au CIC. Lorsque ce changement affecte négativement la conformité de l’institution nationale aux Principes de Paris, un nouvel examen de son dossier est effectué et peut conduire à un retrait de son accréditation27.

Il reste cependant que le système des accréditations, tel qu’il fonctionne aujourd’hui, recèle des lacunes dues au fait qu’il repose sur l’étude des documents soumis, à défaut d’une visite de l’institution requérante pour une appréciation objective de sa situation réelle. A cet égard, le président de la CNDH a mené une étude sur le renforcement de la procédure d’accréditation qu’il a transmise au CIC et aux différentes instances partenaires, dont certaines ont déjà manifesté leur intérêt à son analyse qui, dans ses grandes lignes, concerne :

· l’instauration d’un dialogue constructif entre les mécanismes d’accréditation et les    institutions nationales candidates ;

· l’implication des autorités étatiques dans le processus d’accréditation ;

· l’adoption de mesures incitatives pour encourager les efforts d’amélioration des institutions nationales ;

· le maintien d’une surveillance constante contre toute mesure de régression28.

Mis à part le système des Nations Unies, d’autres instances des droits de l’homme telles que l’Association Francophone des Commissions Nationales des Droits de l’Homme (AFCNDH) et la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (CADHP) ont mis en place des mécanismes similaires29.

Les développements qui précèdent, s’ils tendent à mettre en évidence l’intérêt pour les institutions nationales de se renforcer pour l’efficacité de leurs actions, et de travailler en toute indépendance hors de toutes pressions des pouvoirs publics, les avantages immédiats liés au respect de ces exigences ne sont pas moins alléchants :

· Participation active ou avec voix délibérative  aux rencontres internationales ;

· Possibilité de siéger dans les instances dirigeantes des institutions internationales (CIC, sous-comité d’accréditation, comités régionaux des institutions nationales des droits de l’homme, AFCNDH, etc.), donc de faire valoir son point de vue et ses préoccupations ; 

Soit, en définitive, contribution à l’avènement d’un monde paisible et épanoui, conformément aux objectifs de l’ONU et aux préoccupations légitimes de toute nation.

En conséquence, il y a lieu de souligner que les institutions nationales, tout comme les droits de l’homme, ne ressortent plus de la compétence exclusive des Etats. Elles évoluent dans des réseaux de plus en plus puissants aux niveaux régional et international, qui tendent à supplanter les Etats sur le plan du contrôle de leur crédibilité et de leur efficacité, suggérant que ces derniers ne sauraient traiter les institutions qu’ils ont eux-mêmes mises en place à leur convenance.  

La participation de la CNDH aux conférences, réunions et sessions régionales et internationales s’inscrit dans cette dynamique.

Paragraphe 2 : Les activités au plan régional

1- La réunion du Comité Africain de Coordination des Institutions Nationales des 

     Droits de l’Homme   

Le Comité Africain de Coordination des Institutions Nationales des Droits de Homme (CACIN) a tenu les 24 et 25 février 2004 à Johannesburg, en Afrique du Sud, sa réunion annuelle, avec la participation des institutions nationales membres des pays suivants : Afrique du Sud, Ghana, Ile Maurice, Malawi, Maroc, Niger, Nigeria, Ouganda, Rwanda et Togo.

Les travaux ont porté sur le statut, le plan d’action, la mobilisation des fonds, le recrutement du personnel du secrétariat des institutions nationales et le choix du logo dudit secrétariat ; le mémorandum d’accord entre la Commission sud-africaine des droits de l’homme et le Comité Africain de coordination des institutions nationales des droits de l’homme ; les relations de coopération entre le Comité Africain, la Commission Africaine des Droits de 1’Homme et des Peuples et le Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de 1’Homme; la réflexion sur les droits sociaux économiques et culturels et la tenue de la 5ème réunion dudit comité.
Dans les préliminaires, des institutions nationales ont soulevé les difficultés qu’elles rencontrent dans la mise en œuvre de leurs avis et recommandations en matière de protection des droits de l’homme. Il a été suggéré que les commissions nationales s’appuient sur les juridictions, la société civile voire le parlement pour faire accepter leurs avis. 

Quatre points ont ensuite été examinés.

· Sur le secrétariat des institutions nationales des droits de l’homme :

Hôte jusqu’alors du secrétariat des institutions nationales africaines des droits de l’homme, la Commission sud-africaine des droits de l’homme a fait savoir les difficultés de trésorerie qu’elle éprouve pour faire face au fonctionnement et à l’exécution des tâches qui incombent à cette structure. 

Pour résoudre cette question de financement, le Comité a retenu que chacune des institutions membres contribue à hauteur de 6.000 $ US l’an au fonctionnement du Secrétariat. Séance tenante, les commissions sud-africaine et marocaine ont annoncé contribuer chacune pour 10.000 $ US, celle du Malawi a promis de s’acquitter du montant exigé (6.000 $). Les autres institutions ont été priées de prendre urgemment des mesures conformes à cette décision.

Sur la question du personnel du Secrétariat, il a été convenu que le recrutement se fera en concertation entre la commission sud africaine et le président du CACIN. La réunion a décidé d’apporter des aménagements au mémorandum d’accord entre le CACIN et la Commission sud-africaine par rapport au recrutement du Directeur exécutif et à ses fonctions. Par ailleurs, un comité de cinq institutions (du Niger, de l’Afrique du Sud, du Rwanda, du Maroc et du Nigeria) a été mis sur pied pour rédiger un statut devant régir le fonctionnement du Secrétariat.

· Sur les relations de coopération entre le CACIN et la CADHP

Les institutions nationales membres du CACIN ont convenu de poursuivre et de renforcer cette coopération tout en soutenant l’idée d’une rencontre de la CADHP et des institutions nationales africaines des droits de l’homme pour définir les formes de ce partenariat. De la même manière, les participants ont encouragé le CACIN à œuvrer au renforcement de la coopération entre les institutions africaines et le HCNUDH, en associant ce dernier à ses travaux en tant que conseiller et observateur.

· Sur les échanges sur les droits économiques, sociaux et culturels

Une communication présentée sur ce sujet par le président du Conseil consultatif des droits de l’homme du Maroc a suscité une réflexion quant à l’obligation des institutions nationales d’œuvrer à la mise en œuvre de cette catégorie de droits de l’homme à travers les plaidoyers, la sensibilisation, en s’inspirant de l’expérience des institutions nationales d’autres groupes régionaux. 

· 5ème Conférence régionale africaine des institutions nationales des droits de l’homme

L’Île Maurice a unanimement été désignée pour abriter cette conférence, prévue pour novembre ou décembre 2004, après le désistement du Malawi qui au départ avait manifesté son intention de soumettre sa candidature. Tout en saluant ce choix, le délégué de l’Île Maurice a posé des préalables relatifs à l’accord du gouvernement de son pays30.  

2- Les 35ème et 36ème sessions ordinaires de la Commission Africaine des Droits de  

     l’Homme et des Peuples

Les 35ème et 36ème sessions ordinaires de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples se sont tenues, respectivement à Banjul, en Gambie, du 21 mai au 04 juin 2004 et à Dakar, au Sénégal, du 23 novembre au 07 décembre 2004. 

La CNDH a été représentée à la première par un membre, tandis qu’elle l’a été par son président et un membre pour la seconde session.

La 35ème session s’est essentiellement concentrée sur la situation des droits de l’Homme en Afrique, notamment en Côte d’Ivoire et dans le Darfour, au Soudan. A cet effet, une Déclaration a été adoptée pour saluer l’entrée en vigueur du protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples portant création d’une Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. Dans cette Déclaration, un appel a été lancé aux acteurs des droits de l’Homme pour la mise en oeuvre effective de ladite Cour.

Par ailleurs, la Commission africaine a examiné et adopté le statut d’affiliées de trois institutions nationales des droits de l’Homme, en l’occurrence celles du Burkina-Faso, de la Zambie et de la Tanzanie.

En marge des travaux de la session, les participants ont assisté à deux réunions : l’une consacrée au processus de mise en place de la Cour Africaine des droits de l’Homme et des Peuples et l’autre portant sur la création d’un réseau à caractère régional de partenaires pour l’exécution des projets sur les droits de l’homme et la démocratie.

La 36ème session s’est penchée sur plusieurs dossiers importants de l’heure, dont l’état de la présentation des rapports initiaux et périodiques à la CADHP. Du constat amer des carences relevées dans ce domaine, il s’est avéré nécessaire d’inciter les institutions nationales des droits de l’homme et les ONG à continuer de sensibiliser les Etats à plus de respect de leurs engagements à cet égard. Cette session a également examiné la situation des droits de l’homme au Soudan et en Côte d’Ivoire, mais également en République Démocratique du Congo (RDC), au Zimbabwe, évoqués comme des exemples montrant la régression des droits de l’homme en Afrique.

La question de la fusion de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples31 et la Cour Africaine de Justice a focalisé les débats. Des ONG, au premier rang desquelles Interights, jugeant ce projet inopportun et dangereux, ont recommandé à la CADHP de se saisir de ce dossier pour un meilleur examen afin de proposer à l’Union Africaine l’installation de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples séparément de la Cour de Justice.  

3- La 1ère Conférence panafricaine des institutions nationales des droits de l’homme
Une conférence des institutions nationales africaines, la première du genre, élargie à des représentants des gouvernements, des ONG des droits de l’Homme et de l’Union africaine s’est tenue du 18 au 20 octobre 2004 à Addis-Abeba en Ethiopie. Deux représentants de la CNDH y avaient pris part.

Les objectifs, tels que visés par le Comité Africain de Coordination des Institutions Nationales des Droits de l’Homme, organisateur de la conférence, en collaboration avec l’Union Africaine, étaient d’amener les Commissions Nationales à :

-   mieux se connaître, et mieux se familiariser avec les principes de Paris pour leur utilisation judicieuse dans le fonctionnement de ces institutions et lors de la création de nouvelles institutions,

-   mieux gérer les ressources humaines et financières, et définir un partenariat entre les institutions nationales et l’Union Africaine ainsi que ses démembrements : parlement et Commission africaine.

A cet égard et face au constat qu’« il y a tant à faire et peu de temps et de moyens », il a été suggéré aux institutions nationales de savoir établir un équilibre entre leurs capacités et les aspirations des populations à l’égalité, à la justice et à la transparence. Aussi un accent particulier a-t-il été mis sur le profil des membres et du personnel à l’occasion d’une communication intitulée : « Les défis associés à la création d’une équipe compétente et professionnelle pour la gestion d’une institution nationale des droits de l’homme ». Le besoin d’une formation continue a été alors exprimé.

Au cours des travaux, d’importantes suggestions ont été faites ainsi qu’il suit :

· utiliser les médias pour éduquer la population,

· rendre l’institution accessible au public par la création d’antennes régionales ou locales,

· éduquer le public sur les limites des institutions,

· multiplier les visites d’échanges entre institutions, 

· etc.   

L’analyse du financement des institutions nationales, souvent insuffisant et en bute à des difficultés, a montré qu’il convient de le rendre permanent, accessible et inconditionnel. 

En marge des travaux de la Conférence panafricaine, le Comité africain de coordination des institutions nationales des droits de l’homme a tenu une réunion le 21 octobre 2004 sous la présidence de Madame Margaret SEKAGGYA, présidente de la Commission ougandaise et du CACIN. La réunion a abordé entre autres sujets, les problèmes liés au recrutement du Directeur exécutif et des agents devant animer le Secrétariat du CACIN, la situation du siège du Secrétariat.

La présidente a demandé à la Commission sud-africaine de préparer un état de la gestion financière du Secrétariat à l’attention des institutions nationales. Au titre de la contribution attendue des institutions nationales pour le fonctionnement du Secrétariat, il a été décidé de ramener le montant minimum de 6.000 $ US à 2.000 $ US, compte tenu des difficultés qu’éprouvent la plupart des institutions. Les commissions du Rwanda, du Nigeria, du Ghana, du Malawi et de l’Île Maurice ont promis verser leur part jusqu’à la fin de l’année 2004.    

4- Le séminaire sur la résolution des conflits et la construction de la paix 

Le rôle de plus en plus important reconnu aux institutions nationales des droits de l’homme dans le dispositif de la démocratie, de l’Etat de droit et des droits de l’homme se traduit par l’élargissement de leur champ d’action à des domaines comme celui de la résolution des conflits et la construction de la paix.

Ayant senti la nécessité de développer les capacités des institutions nationales pour les rendre aptes à soutenir les efforts qui sont faits dans ce domaine, le Centre pour la Résolution des Conflits, une ONG internationale installée en Afrique du Sud, a organisé à leur intention, à Cape Town (Afrique du Sud) un séminaire sur le thème : « Les Institutions nationales travaillant en faveur des droits humains en Afrique, la résolution des conflits et la construction de la paix.»  Ce Séminaire, tenu du 29 novembre au 03 décembre 2004 et auquel a assisté au nom de la CNDH le Secrétaire administratif par intérim, a en outre connu la participation des délégués de l’Union Africaine, du  Bureau du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme et du Centre pour la Résolution des Conflits.

De l’avis des initiateurs, la rencontre se situe dans le cadre de l’élaboration des stratégies destinées à :

· éveiller la conscience des Institutions Nationales à l’égard de la résolution des conflits et de l’édification de la paix  dans leurs pays respectifs ;

· examiner la pertinence des institutions nationales de protection des droits de humains ;

· mesurer la contribution des institutions nationales des droits de l’homme à la résolution des conflits et à l’édification de la paix dans le monde ;

· identifier les enjeux, les défis et les stratégies pour renforcer les fonctions de institutions nationales.

Pour parvenir à ces objectifs les thèmes ci-après ont fait l’objet de discussions en plénière et en groupes de travail sous la forme d’étude de cas pratiques :

- Les rapports entre les conflits et les droits de la personne humaine :

- Les causes et symptômes  aux niveaux micro et macro

- Les rapports entre les droits et les besoins humains

- La nature des conflits

- Les fonctions des conflits

- Les différentes causes des conflits

- Le rôle des intervenants non gouvernementaux et les droits humains

- La résolution des conflits : termes et définitions 

- Les quatre niveaux d’écoute

-  Les droits en termes d’intérêts  

-  La gestion des conflits et la construction de la paix : défis à relever. 

Après un tour d’horizon de l’ensemble de ces questions, des perspectives ont été arrêtées au plan national, sous-régional et continental.     

● Au plan national, chaque institution nationale est appelée à intégrer dans ces plans d’action les questions relatives à l’édification de la paix et au règlement des conflits en prenant en compte les volets concernant la sensibilisation, la diffusion, la discussion périodique avec les membres et le personnel, la collaboration avec les autorités parlementaires, la révision des guides d’investigations en matière d’enquête, le renforcement des relations avec les pouvoirs publics et autres acteurs, la crédibilité des institutions nationales.

● Au plan sous-régional, les institutions nationales doivent travailler en réseau aux fins de renforcer les relations entre elles, d’entretenir de bonnes relations entre les institutions sous-régionales et régionales (CEDEAO, NEPAD, UA, etc.), d’obtenir un statut auprès de la CEDEAO, de créer une fédération des institutions nationales en faveur de l’édification de paix en Afrique, d’organiser des conférences sous-régionales sur la paix, d’exhorter la création de tribunaux de règlement des conflits et des droits de l’homme.

● Au plan continental,  les commissions nationales des droits de l’homme sont encouragées à œuvrer pour la mise en place d’un Comité de Coordination sur les questions touchant la paix et le règlement des conflits, l’implication des institutions nationales dans le règlement des conflits, la coopération fructueuse avec la Commission de l’Union Africaine.

Paragraphe 3 : Les activités au plan international

1- La 60ème Session de la Commission des Droits de l’Homme. 

Le président de la CNDH a marqué sa participation à la 60ème session de la Commission des droits de l’homme de l’ONU par une série de propositions contenues dans le message qu’il a livré pour la circonstance.

Il a d’abord salué la mémoire de M. Sergio Viera De Mello, Haut Commissaire des Nations Unies aux Droits de l’Homme, tué en Irak en août 2003 alors qu’il y était Représentant Spécial du Secrétaire général de l’ONU. Il a ajouté que cette tragédie reflète l’état des droits de l’homme dans le monde, en proie « à la violence, au terrorisme, à l’intolérance sous toutes ses formes » tout en incitant à plus de vigilance en faveur du respect des droits de l’homme.

Après avoir souligné l’intérêt pour les acteurs des droits de l’homme d’établir entre eux des relations de coopération confiante, le président a vivement recommandé la création de forums nationaux et régionaux pouvant favoriser des rencontres d’échanges entre institutions nationales et ONG des droits de l’homme. Alors que la CNDH s’y investit, il a déploré l’attitude peu orthodoxe de certaines ONG, surtout étrangères, qui passent outre le principe d’une bonne coopération avec les institutions nationales et publient fréquemment des rapports sur les allégations de violation des droits de l’homme au Togo sans concertation avec la Commission.

Par ailleurs, l’accent a été mis sur le renforcement du soutien du HCNUDH aux institutions nationales par la signature des accords de coopération technique. L’amorce du dialogue entre le Togo et l’Union Européenne et le rétablissement de la coopération qui en découlera ont été salués comme de bonnes perspectives pour le fonctionnement efficient de la CNDH. Le président a réitéré sa proposition d’associer les institutions nationales au travail des organes de surveillance de l’application des traités des droits de l’homme. Enfin, il a appelé l’ONU à définir des orientations en faveur du renforcement de l’autorité des institutions nationales, surtout dans le domaine de la protection des droits de l’homme, eu égard au très peu d’attention accordée aux avis et recommandations qu’elles adressent aux administrations.     

2- Le Comité International de Coordination (CIC)

La réunion du CIC s’est tenue le 15 avril 2004, comme de tradition, en marge des sessions annuelles de la Commission des droits de l’homme à Genève. Le Président de la CNDH a pris part à cette réunion du CIC au cours de laquelle le Président et le Vice-Président ont été élus. Ainsi, l’institution danoise a été élue à l’unanimité à la Présidence en remplacement du Maroc et celle du Mexique a été reconduite dans ses fonctions de Vice-Président.

Le Comité a suscité une réflexion sur la participation des institutions nationales des droits de l’homme aux organes de surveillance de l’application des traités. La France,  l’Australie et le Maroc ont été chargés de mener une étude à cet effet.

A cette rencontre, le CIC a entériné les recommandations du Sous-comité d’accréditation après examen des demandes d’accréditation soumises à son appréciation. De nouvelles Institutions ont été accréditées.

Cette réunion a été l’occasion pour les membres du CIC de mener une discussion sur la nouvelle convention internationale pour la promotion et la protection des personnes handicapées et sur la question touchant à l’éducation aux droits de l’Homme.

Sur cette dernière, le CIC a encouragé les actions d’éducation aux droits de l’homme non seulement en milieux scolaires mais également dans d’autres secteurs tels que la police, la gendarmerie, l’armée et envers les adultes. Il a été recommandé que ces actions soient conduites par les ministères compétents sous les conseils des institutions nationales.

Le Togo a partagé ses expériences en la matière avec les autres membres du CIC.

Le président de la CNDH a mené d’autres activités lors de son séjour de Genève. Il a pris des contacts surtout avec le Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme pour discuter du projet de coopération laissé en instance depuis 1999 et resté sans suite à ce jour. Il ressort des entretiens avec Monsieur Chalev, fonctionnaire au HCNUDH, que ce projet ne peut être réexaminé qu’après la reprise de la coopération avec l’Union Européenne.

Monsieur OREST NOWOSSAD, également fonctionnaire au HCNUDH a, quant à lui, indiqué que son équipe peut soutenir modestement la CNDH pour l’exécution de son projet concernant la formation de la société civile sur les mécanismes de mise en œuvre des traités.

3- La 7ème Conférence Internationale des Institutions Nationales des Droits de l’Homme

La CNDH a participé à la 7ème Conférence Internationale des Institutions Nationales des Droits de l’Homme tenue à Séoul, en Corée du Sud, du 14 au 17 septembre 2004. Elle a été représentée par un membre. Cette conférence, dont le thème était : « Faire respecter les droits de l’homme dans un contexte de conflit et de lutte contre le terrorisme », a regroupé 93 délégués des institutions nationales de promotion et de protection des droits de l’Homme, des ONG et des observateurs.

Les questions inscrites à l’ordre du jour s’intègrent dans le contexte de ce thème :       

     -  Conflit et lutte contre le terrorisme et après terrorisme, protection des droits 

         économiques, sociaux et culturels,

     -  Protection des droits civils et politiques et Etat de droit dans un contexte de 

        lutte et de terrorisme,

     -  Le rôle des Institutions Nationales des Droits de l’Homme dans le contexte 

        de lutte contre le terrorisme,

     -   Les migrants dans un contexte de lutte, de terrorisme et de contre terrorisme,

     -   La protection et la promotion des droits des femmes dans un contexte de 

         lutte, de terrorisme et d’après terrorisme.

A l’issue des travaux, les participants ont adopté une déclaration dite Déclaration de Séoul. Cette déclaration énumère les principes généraux qui président à la promotion et la protection des droits de l’homme. Elle met l’accent sur le rôle que devraient jouer les institutions nationales de défense des droits de l’homme dans la mise en oeuvre des droits économiques, sociaux et culturels, des droits civils et politiques et de l’Etat de droit, la protection des droits des migrants, des réfugiés, des demandeurs d’asile et des personnes déplacées, ainsi que ceux des personnes dans les situations de conflit32.

4- Le suivi des recommandations des organes de surveillance de la mise en œuvre des  traités
L’implication des institutions nationales des droits de l’homme dans la mise en œuvre des engagements des Etats contractés au titre de leurs obligations conventionnelles – attribution somme toute ordinaire prévue par les Principes de Paris – a toujours fait défaut de telle sorte que le suivi des observations et recommandations des organes chargés du contrôle est mal assuré. Il n’est pas besoin de rappeler que ceci reste le talon d’Achille du système onusien de protection des droits de l’homme. 

Avisée de cette lacune, la CNDH, au travers des messages de son président à la tribune de la Commission des droits de l’homme, a suggéré à cette dernière de faire recours à l’expertise des institutions nationales et de les associer étroitement à l’évaluation des pratiques des Etats quant au respect des droits de l’homme33. Ce vœu est aujourd’hui devenu une réalité grâce au processus engagé par l’Office du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme visant à impliquer, non seulement les institutions nationales des droits de l’homme, mais également d’autres acteurs, dans un vaste programme de concertation sur le renforcement du mécanisme de mise en œuvre des observations et recommandations des organes des traités de droits de l’homme.

Quinze pays pilotes, dont le Togo, ont été choisis pour démarrer ce projet. Suite aux travaux effectués à Lomé du 8 au 10 octobre 2004 sous la supervision du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme, trois représentants de la CNDH (choisis parmi les membres et le personnel), ainsi que des représentants d’ONG des droits de l’homme et des médias, ont fait le déplacement de Genève, pour un séminaire relatif à la participation de ces acteurs à la mise en œuvre des observations des organes des traités. Il s’agissait d’encourager les pays présents à ce séminaire, dénommés « groupes pays » à constituer un mécanisme de suivi des recommandations des organes des traités.

Les travaux ont été centrés sur les points relatifs :

-  à la présentation de la situation géographique, institutionnelle, l’état de ratification des traités et les rapports initiaux de chaque pays présent ;

-
à l’exposé sur les plaintes individuelles appuyé par un cas pratique ;

-
à la Communication sur le programme dénommé « Action 2 » des Nations Unies ;

-
aux activités de l’UNICEF en matière de protection des droits des enfants et des femmes ;

-
au rôle du Haut Commissariat aux réfugiés dans la protection des droits des réfugiés ;

-
aux travaux en groupes (Institutions Nationales, ONG et médias)

-
à l’élaboration des plans d’action définissant les stratégies à adopter pour les prochaines années en matière de suivi des recommandations des organes des traités des droits de l’homme.

La délégation de la CNDH a saisi l’occasion pour avoir des entretiens avec des responsables du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme sur différents points des droits de l’homme au Togo.

5- Le conseil d’administration de l’Association Francophone des Commissions 

     Nationales des Droits de l’Homme 
Le 14 avril 2004, le conseil d’administration de l’AFCNDH s’est réuni à Genève sous la présidence de son président, Monsieur Malick Sow. La réunion s’est penchée sur les rapports moral et financier de l’Association.

S’agissant du rapport moral, une évaluation des activités de l’Association depuis sa création en mai 2002 a permis de relever que l’Association est sur la bonne voie bien qu’elle n’ait véritablement démarré ses activités qu’en 2003 avec la conviction qu’elle peut réunir toutes les institutions nationales des droits de l’homme de l’espace francophone.

Concernant le rapport financier, le trésorier a présenté le bilan des cotisations et subventions reçues qui s’élèvent à 35.478 Euros dont une contribution statutaire de 500 euros de la Commission Nationale des Droits de l’Homme du Togo. Le conseil d’administration et les membres ont été invités à s’acquitter de leur cotisation au titre de 2004.

Le conseil est revenu sur son plan d’action élaboré lors de sa réunion des 24 et 25 octobre 2002.

Les projets d’appui à l’éducation aux droits de l’Homme, de formation aux méthodes d’investigation en droits de l’homme ont été discutés au cours de cette rencontre.

Le Conseil d’Administration a décidé le financement et la mise à disposition du fonds documentaire à chaque institution, et de procéder à l’ouverture d’un site internet. Il a demandé aux institutions qui avaient soumis des projets de les envoyer à nouveau au Secrétariat de l’Agence Intergouvernementale de la Francophonie.

La réunion a mené une réflexion sur les stratégies à adopter pour une forte mobilisation en faveur de l’Association. Il a été retenu d’intensifier l’information et la sensibilisation des commissions non encore membres. La CNDH du Togo a été chargée de contacter son homologue du Bénin pour l’amener à s’intéresser au travail de l’Association.

6- La réunion des réseaux institutionnels de la Francophonie 

En marge du 10ème Sommet de la Francophonie, s’est tenue à Ouagadougou les 22 et 23 novembre 2004, une réunion des réseaux institutionnels de la Francophonie : institutions nationales des droits de l’homme, médiateurs et ombudsman, cours constitutionnelles, hautes autorités de l’audiovisuel, barreaux, ainsi que des structures gouvernementales, des ONG et des experts.

Cette rencontre était destinée à réfléchir sur la contribution de ces réseaux à la construction de la démocratie, de l’Etat de droit et des droits de l’homme dans l’espace francophone conformément à la Déclaration de Bamako et aux orientations de son plan d’action. Associée à cette initiative du ministère des Droits Humains du Burkina Faso, l’AFCNDH a désigné deux de ses membres en vue d’y prendre part, notamment Monsieur Komi B. GNONDOLI, Président de la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) du Togo et son homologue mauricien, Monsieur Dheerutlal B. Seetulsingh. 

Les travaux étaient organisés autour d’un certain nombre de centres d’intérêt.

● Contribution des réseaux à la solidarité francophone

La solidarité entre les réseaux et les différents acteurs en droits de l’homme dans l’espace francophone en tout temps, a été relevée, avec un accent particulier pour les pays en situation de crise où il peut être nécessaire de fournir une assistance électorale, des conseils, un accompagnement pour la sortie de crise et pour faire la transition. Les expériences des Comores, de la Centrafrique, de la République Démocratique du Congo, où l’Agence Intergouvernementale de la Francophonie (AIF) s’est investie, ont été partagées.

● Participation des réseaux à la mise en œuvre du dispositif d’observation et d’évaluation permanente des pratiques de la démocratie, des droits de l’homme, et des libertés dans l’espace francophone

Face au constat de la faiblesse et de l’insuffisance de ce contrôle dans l’espace francophone, des suggestions ont été faites d’observer plus de rigueur et d’évaluer les différentes institutions des droits de l’homme, y compris l’Organisation Intergouvernementale de la Francophonie (OIF), analyser les acquis et mieux orienter les actions futures. Des appels ont été lancés pour la mise en œuvre des engagements découlant des principes de Bamako, en particulier en leurs chapitres 5 et 6, sans sélectivité. Ceci n’a pas empêché de soulever la question de la valeur juridique de la Déclaration de Bamako, que d’aucuns souhaiteraient voir précisée par des jurisconsultes.

● Modalités de partenariat entre les réseaux

L’Agence Intergouvernementale de la Francophonie (AIF) a exposé les différentes actions retenues dans le plan décennal 2004-2014 et comprenant entre autres missions :

- La promotion de la langue française et la diversité culturelle

- La promotion de la paix, la démocratie et les droits de l’homme

- L’éducation, la formation, l’enseignement supérieur et la recherche

- La coopération, le développement durable et la solidarité.

Les relations futures entre l’AIF et les réseaux, guidées par des principes bien établis, ont fait l’objet d’un accord cadre adopté par les participants à la rencontre de Ouagadougou. Ces principes reposent sur :

- l’information mutuelle,

- le soutien de l’AIF aux activités de l’AFCNDH et aux institutions membres.

Tout comme les participants d’autres réseaux, le représentant togolais à l’AFCNDH a fait une intervention axée en partie sur les principes d’indépendance des membres de cette association, conformément aux Principes de Paris, d’où leur accréditation au niveau de cette organisation. Il a fait un rappel des difficultés de certaines commissions liées à l’insuffisance des crédits de fonctionnement, de personnel et à l’absence de décentralisation de leurs structures.

Conclusion

Le programme exécuté a principalement consisté en des actions ciblées du point de vue territorial et social. Ce choix n’a-t-il pas été guidé par les modestes moyens dont dispose la Commission ? Il n’en demeure pas moins qu’elles ont eu de larges échos en raison de l’éventail des personnes et des groupes atteints.

Toutefois, des actions de grande ampleur, couvrant tout le territoire et toutes les couches sociales, sont envisageables, sans perdre de vue toutes les spécificités au sein des populations. L’éducation aux droits de l’homme est voulue pour être universelle et devra pour ce faire se donner des moyens appropriés. Il y a donc lieu de réfléchir à des stratégies qui, comme l’éducation formelle et les sensibilisations de masse, permettent de toucher le grand public tout en étant efficientes.

Ce type d’actions, qui ont fait défaut au cours de l’année 2004, doivent refaire l’objet d’une grande attention à condition, bien sûr, que des moyens conséquents soient mobilisés. 


TROISIEME PARTIE :

LA PROMOTION DES DROITS DE LA FEMME, LA PROTECTION DE

L’ENFANCE  ET DES AUTRES GROUPES VULNERABLES



Introduction

La jouissance des droits de l’homme par tous, sans distinction aucune, notamment d’ethnie, de langue, de sexe, d’âge, de religion, de race, d’opinion politique ou toute autre opinion, est de plus en plus affirmée comme une norme impérative qui préside à la garantie des droits de l’homme. Car « les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits »34.

Les instruments des droits de l’homme l’ont suffisamment affirmé, mais il se trouve que dans la mise en œuvre de ceux-ci, des incohérences se font jour, liées à l’existence d’inégalités sociales. Les garanties de portée générale se sont révélées insuffisantes ou inefficaces face à certaines catégories de personnes (femmes, enfants, personnes âgées, handicapés, personnes vivant avec le VIH/SIDA, etc.), diminuées par un handicap ou une vulnérabilité de nature. 

A partir de ce constat, il s’avère que l’effectivité tant recherchée des droits de l’homme ne saurait s’accommoder de l’adoption de mesures indiscriminées, qui ne tiennent pas compte de la fragilité ou de la vulnérabilité de certaines catégories de personnes. Pour ces dernières, des aménagements spéciaux méritent d’être apportés aux politiques générales.

On parle alors de mesures positives, voire de discrimination positive. Ceci s’est illustré, à côté des textes généraux, par l’adoption d’instruments catégoriels (Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, Convention relative aux droits de l’enfant, etc.). 

De ce point de vue, alors qu’elle était longtemps intégrée dans une vision globale du respect des droits de l’homme, la protection des droits des groupes vulnérables fait l’objet d’une nouvelle orientation de la CNDH par la mise en service d’une division spécifique - la division de la promotion des droits de la femme, de la protection de l’enfance et des autres groupes vulnérables - et la réalisation d’actions concrètes.

Celles-ci  consistent ici pour l’essentiel, d’une part, en une participation à une consultation sous-régionale sur le projet de convention pour la promotion et la protection des droits des personnes handicapées, et d’autre part en l’organisation de deux rencontres sur le VIH/SIDA et les droits de l’homme. 

CHAPITRE 1 : CONSULTATION SOUS-REGIONALE SUR LE PROJET DE  

 

      CONVENTION POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION 



      DES DROITS DES PERSONNES HANDICAPEES

L’analyse de la situation des personnes handicapées ici comme ailleurs dans la sous-région ouest africaine fait ressortir une série de problèmes.

En effet, les handicapés sont des personnes qui présentent une déficience (congénitale ou acquise) des capacités physiques ou mentales. Cette infirmité, qui est à première vue un facteur " désavantageux" est aggravée par le mépris et le rejet dont font l’objet les personnes qui en souffrent dans les divers secteurs de la vie sociale : éducation, santé, emploi, etc. 

La rareté des ressources et les difficultés économiques poussent parfois les familles à opérer des choix exclusifs vis-à-vis des handicapés, alors victimes de l’analphabétisme, du chômage et des difficultés d’accessibilité physique aux différents services. Par ailleurs, l’attitude des personnes handicapées elles-mêmes se comportant en victimes résignées, animées d’un sentiment d’assistance et de passivité, voire d’incapacité, n’est pas de nature à favoriser une amélioration de leur situation ; une mentalité en partie favorisée par des politiques inadaptées, mais aussi des préjugés sociaux, culturels et les blocages psychologiques. 

De nombreux pays de la sous-région ont des législations et des politiques qui s’adressent à tous les citoyens ou à certains groupes, mais rarement aux personnes handicapées spécifiquement. C’est ce qui a motivé l’organisation de la réunion de consultation sous-régionale sur le projet de convention internationale pour la protection et la promotion des droits et de la dignité des personnes handicapées tenue à Ouagadougou (Burkina Faso), du 27 au 29 octobre 2004. Elle a permis aux participants de poser les jalons d’un instrument juridique capable d’assurer la protection des droits fondamentaux et le respect de la dignité des personnes handicapées.

Cette réunion, organisée par les Nations Unies, a regroupé des délégués venus de dix (10) pays d’Afrique de l’Ouest de tradition francophone et lusophone à savoir : Bénin, Burkina Faso, Cap-Vert, Côte d’Ivoire, Guinée, Guinée Bissau, Mali, Niger, Sénégal  et le Togo.

Confrontés aux objectifs majeurs de la rencontre, les participants ont convenu de :

· partager une information sur les négociations en cours et prendre connaissance du contenu du projet de convention et ses enjeux ; 

· entamer un dialogue qui devrait permettre de mettre à jour les priorités des pays de la sous-région au regard de la future convention ;

· lancer un projet de partenariat visant à établir un dispositif d’information sur les handicapés en Afrique de l’Ouest et ce, au service de tous les acteurs concernés.

Les travaux ont été particulièrement enrichis par un exposé présenté par Madame FATHIA des Nations Unies sur le cadre général des droits de l’homme en relation avec le projet de convention internationale pour la promotion et la protection des personnes handicapées. Cette présentation éclaire sur la situation réelle et actuelle des personnes handicapées et montre combien les instruments de portée générale sont insuffisants pour protéger les personnes handicapées. C’est pourquoi il est apparu impérieux de faciliter une meilleure visibilité de la personne handicapée pour mieux l’intégrer et lui permettre de participer plus activement à la vie civile, politique, économique, sociale et culturelle par le biais d’une convention internationale.

La question de la mise en place d’un réseau d’information sous-régional au service des partenaires du handicap fut largement débattue. Ce réseau aura pour objectifs d’échanger, partager, diffuser et coordonner l’information dans le cadre de la négociation et de la mise en œuvre de la future convention ; de former et renforcer la capacité des acteurs ; d’améliorer la visibilité des organisations de défense des personnes handicapées, les dynamiser et renforcer leur capacité ; de créer et améliorer des synergies d’action.

Il s’agit là certes de projets louables, mais dont la mise en œuvre par les pays participants - tous en voie de développement - nécessite l’appui des partenaires comme les Nations Unies. Aussi les participants ont-ils adressé des recommandations aux Nations Unies  pour demander :   

· d’accompagner leurs pays dans la mise en œuvre de la future convention ;

· d’aider à l’établissement d’un partenariat à travers des réseaux aux niveaux international, régional, national et local;

· d’appuyer auprès des donateurs, les pays qui intègrent  dans leur  politique, les problèmes du handicap.

Vu l’ampleur du problème, l’adoption de stratégies concrètes, dans le cadre d’un partenariat entre Etats, pour échanger des questions de protection des handicapés et d’autres personnes vulnérables de manière générale, doit être encouragée, dès lors que ces questions se posent en termes identiques.

Mais, c’est en définitive à l’échelle nationale que des mesures concrètes doivent être prises pour rendre effectives les recommandations de portée générale. De ce point de vue, il convient de mentionner les diverses actions menées par la CNDH en faveur des groupes cibles. 

CHAPITRE II : ACTIVITES SUR LE VIH/SIDA ET LES DROITS DE 

                             L’HOMME

Alors que nous entrons dans la troisième décennie de l’apparition du Syndrome Immunodéficience Acquise (SIDA), les preuves de son impact sont indéniables. Partout où l’épidémie s’est propagée, elle prive les pays de ressources et des capacités dont dépendent leur sécurité et leur développement.

Le Togo n’est pas en marge de cette crise de développement en dépit des efforts fournis par le gouvernement, les partenaires en développement et la société civile. Dix-sept (17) ans après le dénombrement des six (06) premiers cas de SIDA en 1987, le nombre de personnes vivant avec le VIH n’a jamais cessé d’augmenter. C’est ainsi qu’à la fin de l’année 2004 le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) a dénombré environ 200000 personnes vivant avec le VIH au Togo.

La situation est si alarmante que la crainte légitime de la maladie s’est malheureusement transmuée en phobie des personnes vivant avec le VIH/SIDA. Force est alors de constater que cette frange de la population est parfois victime de rejet, d’abandon, de stigmatisation, d’exclusion et de discrimination dans tous les domaines d’activités et parfois au sein de leur famille. Face à cette situation qui oblige les PVVIH à vivre dans la clandestinité et la précarité, il est impérieux de mener des actions, notamment au niveau de la population, pour protéger et promouvoir leurs droits. 

Une lutte efficace, destinée à sauvegarder la dignité de la personne, doit viser l’élimination aussi bien de la pandémie elle-même que ses corollaires : les préjugés et les pratiques discriminatoires contre les personnes atteintes du SIDA. Cet impératif est d’autant plus important qu’il ressort des conclusions de l’ONUSIDA que "dans le contexte du VIH/SIDA, un environnement où les droits humains sont pris en compte réduit la vulnérabilité à l’épidémie, permet aux personnes atteintes du VIH de vivre dans la dignité sans faire l’objet de discrimination et atténue les incidences de la contamination par le virus pour les personnes concernées et la société"35
Au registre de la garantie des droits de l’Homme, il faut noter que le Togo a signé et ratifié la quasi-totalité des instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’Homme, et reconnaît que tout être humain porte en lui des droits inaliénables et imprescriptibles. La sauvegarde de ces droits est la finalité de toute communauté humaine, et l’Etat a l’obligation de les respecter, de les garantir et de les protéger.36 

C’est dans cette perspective que la Commission Nationale des Droits de l’Homme a organisé en collaboration avec le Conseil National de Lutte contre le SIDA et les IST (CNLS/IST), dans le cadre de la campagne mondiale contre la discrimination et la stigmatisation liées au VIH/SIDA, deux activités : une rencontre d’échanges sur la question liée aux droits de l’Homme et au VIH/SIDA dans nos milieux (région des Savanes) et un séminaire de formation sur le thème : "protection des droits de l’Homme dans le contexte du VIH/SIDA" à l’Ecole Nationale d’Administration (Lomé).

Section 1 : La «  Rencontre d’échanges sur la question liée aux 

                   droits de l’homme et le VIH/SIDA dans nos milieux » 

Le 19 octobre 2004 s’est tenue au Centre Régional d’Education Ouvrière et Coopérative (CREOC) à Dapaong, une rencontre d’échanges sur la question liée aux droits de l’Homme et au VIH/SIDA dans nos milieux sur le thème : "VIH/SIDA et Droits de l’Homme". Cette rencontre a été organisée par la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) en partenariat avec le Conseil National de Lutte contre le VIH/SIDA et les IST (CNLS/IST). Elle a connu la participation d’environ deux cents (200) personnes venant de plusieurs secteurs socioprofessionnels : les ONG et Associations des droits de l’Homme, les syndicats  de différents corps de métier, le Corps Médical, les élèves du 3ème degré , les apprentis, la Chefferie traditionnelle, etc.

Deux communications suivies de débats ont été présentées sur les sous-thèmes ci-après :

●  La «  propagation du VIH/ SIDA au sein des couches sociales : une question 

    d’ignorance, d’inconscience ou de pauvreté ? » 

 Un état des lieux de la propagation de la pandémie aux niveaux local, national, régional et mondial  a permis de mesurer la gravité de la situation et d’en relever les causes et les facteurs que sont l’ignorance, l’inconscience et la pauvreté. C’est en l’occurrence ce qui prévaut dans la région des Savanes où la sévérité du fléau appelle des actions urgentes d’envergure pour arrêter la progression et limiter ses effets néfastes. La rencontre organisée par la CNDH s’inscrit dans cette logique.

●  « La protection des droits de l’homme dans le contexte du VIH/SIDA » 

La clarification des concepts comme droits de l’homme,  VIH/SIDA, stigmatisation, discrimination permet de répondre à la question de la protection des droits de l’homme dans le contexte du VIH/SIDA. Il apparaît en effet que la protection des droits de l’homme est une pierre angulaire de la lutte contre  le VIH/SIDA. C’est pourquoi, il est impérieux pour l’Etat d’assurer à tous, la jouissance des droits reconnus par différents instruments auxquels il est partie. Ce qui exige aussi des autres acteurs sociaux le devoir d’éviter des pratiques discriminatoires envers ceux qui sont malades du SIDA. 

Dans les débats, il a été relevé la nécessité d’interdire la vente des cassettes vidéos pornographiques, le lévirat, le sororat. Les débats ont également porté sur l’obligation de dépistage, le mariage des personnes infectées, etc. 


Section 2 : Séminaire de formation sur la protection des droits 

                   de l’homme dans le contexte du VIH/SIDA

La Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH), en partenariat avec le Secrétariat Permanent du Conseil National de Lutte contre le SIDA et les IST (SP/CNLS-IST), a organisé du 09 au 11 novembre 2004 à l’Ecole Nationale d’Administration (ENA), un séminaire de formation sur le thème : « La protection des droits de l’Homme dans le contexte du VIH/SIDA ». A la réflexion, il s’imposait de susciter une prise de conscience des difficultés que rencontrent les personnes atteintes du VIH/SIDA dans la jouissance des droits de l’Homme, compte tenu des discriminations et exclusions liées à leur état de santé. A terme, il s’agissait d’adopter des stratégies appropriées visant la prévention et l’élimination des préjugés et stéréotypes entretenus à cet égard, de manière à promouvoir une jouissance effective par les personnes infectées de leurs droits.

Le contexte du VIH/SIDA étant multisectoriel, le séminaire a réuni une soixantaine de participants composés des membres et du personnel de la CNDH, des ONG et associations de lutte contre le VIH/SIDA et de défense des droits de l’Homme, des représentants des syndicats des travailleurs, du Patronat, des départements ministériels et de l’Assemblée Nationale.

Les questions traitées à cette occasion ont tenté de répondre au problème posé par le caractère insidieux des stéréotypes liés au VIH/SIDA à travers sept (07) communications portant sur les sous-thèmes :

· Situation et tendance de l’infection à VIH/SIDA sur le plan mondial et national ; 

· Problématique du VIH/SIDA et la protection des infectés dans le domaine de l’emploi 

· Protection des droits des personnes vivant avec le VIH/SIDA dans les prisons et autres centres de détention ;

· Mécanismes de protection des droits de l’homme dans le contexte du VIH/SIDA ; 

· Dimension genre et prévention du VIH/SIDA ;

· Contribution des ONG et Associations dans la protection des droits des personnes vivant avec le VIH/SIDA ;

· La CNDH, dix-sept ans après. L’inscription de ce sujet au programme a été motivé par le besoin de saisir l’occasion de la rencontre, qui intervient quelques jours seulement après la date anniversaire de l’installation solennelle de la CNDH le 24 octobre 1987, pour dresser un bilan des dix-sept années d’existence de cette dernière.

Les conférenciers ont, sur la base des données statistiques, présenté un tableau sombre de la situation du VIH/SIDA dans le monde, en Afrique et au Togo avec un fort taux de séroprévalence en Afrique subsaharienne. Après avoir relevé les facteurs explicatifs du phénomène, ils ont souligné avec amertume les conséquences qui en résultent et soulevé l’épineuse question du traitement des personnes infectées.  Face à cette situation, les intervenants ont  posé la problématique de la protection et de la promotion des droits de l’homme dans le contexte du VIH/SIDA en ces termes : 

· Quels sont les droits de l’homme qui sont violés quand on évoque le fléau du SIDA  et quels sont les problèmes inhérents aux personnes infectées ?  

· Que peuvent-elles faire si leurs droits sont violés du fait qu’elles sont porteuses du VIH/SIDA ? 

En réponse à  toutes ces questions, ils proposent la mise en œuvre et le renforcement des mécanismes juridiques, l’application des instruments des droits de l’homme auxquels le Togo est partie au plan régional et international. 

Pour la concrétisation des vœux exprimés, des recommandations ont été formulées à l’endroit du Gouvernement et de la CNDH.

Au gouvernement, il a été recommandé de :

· Envisager des mesures interdisant aux tradithérapeutes la publicité des médicaments n’ayant fait l’objet  d’aucun contrôle scientifique préalable ;

· Encourager l’adoption des textes interdisant la discrimination à l’égard des personnes vivant avec le VIH/SIDA ;

· Encourager les actions des ONG engagées dans la lutte contre la discrimination à l’endroit des personnes vivant avec le VIH/SIDA ;

· Intensifier les relations  de coopération avec la société civile.

A la CNDH, il a été recommandé d’intensifier les activités d’éducation et de sensibilisation en faveur de la lutte contre le VIH/SIDA.

Conclusion
Les activités réalisées sont, dans une certaine mesure, un jalon dans le vaste chantier de la promotion et de la protection des groupes vulnérables. Le déficit qu’ils accusent dans la jouissance de leurs droits ne peut être comblé que par des actions d’envergure plus audacieuses.

C’est d’abord une guerre contre un ennemi invisible : le rejet, les préjugés et stéréotypes à l’égard de ce qui marque la particularité par rapport au commun. Ensuite mais de manière concomitante, des mesures incitatives positives sont censées combler le fossé créé par ces actes discriminatoires et d’intimidation. Sur cette lancée, la CNDH est désormais avisée de l’urgence des actions qu’elle est appelée à mener dans un contexte qui exige une synergie des différents acteurs.

Jusqu’ici, ces actions se sont limitées à la formation et à la promotion. Une lutte efficace en matière des droits de l’homme n’associe-t-elle pas à la promotion – par ailleurs fondamentale - la protection ? Ceci constitue un vrai défi, tirant sa substance des difficultés à combattre la discrimination en raison de son caractère insidieux. Car, pour la Commission, il s’agit de dépasser sa manière étriquée d’assurer le respect des droits de la femme, de l’enfance et des autres groupes vulnérables, pour y associer effectivement le volet protection.


QUATRIEME PARTIE :

LES RESSOURCES DE LA CNDH

Introduction

La mise en œuvre ou la garantie des droits de l’homme nécessite la mobilisation de ressources humaines, financières et matérielles conséquentes. La Commission Nationale des Droits de l’Homme, comme toute institution nationale, tient ses ressources, surtout financières de l’Etat. De la consistance des moyens mobilisés dépendent la teneur des actions menées et la portée des résultats atteints.  

Les efforts du gouvernement dans ce sens se sont traduits par l’octroi, au titre de l’exercice budgétaire 2004, d’une  subvention d’un montant de Cent Quatre-vingt Cinq Millions (185.000.000) Francs CFA. 

En outre, la Commission a reçu un soutien diversifié de ses partenaires. 

CHAPITRE I : LA SUBVENTION DE L’ETAT

La subvention de l’Etat a couvert les dépenses de fonctionnement et d’activités de la Commission dont le détail figure au tableau en annexe.

	        Rubriques
	                           Détails
	    Montants

	                Personnel 

                    et 

       Membres
	Salaires 

Indemnités

                   Sous-total
	35 642 669

37 140 455

72 783 124

	                  Activités
	Séminaires & Colloques

Missions

                   Sous-total
	14 473 450

22 097 475

36 570 925

	            Fonctionnement
	Téléphone Fax et Internet

Electricité

Eau

Carburant

Loyers

Entretien  Matériels & Mobiliers

Fournitures de Bureau

Entretien & Fournitures informatiques

Fournitures diverses

Imprimerie

Assurances

Réception

Cotisations diverses

Intérêts, Agios  & Taxes de Banque

Abonnements

Transports

Formation

Travaux et Services Extérieurs

Affranchissements et Postes

Entretien de véhicules

Assistance sociale (Aides et Dons) 

                     Sous-total
	5 440 379

2 416 268

   105 530

6 528 800

8 850 000

1 664 600

1 088 705

6 219 800

   392 925

6 624 500

   980 099

1 222 300

      200 000

   228 394

   567 750

   440 975

   215 000

   896 000

   327 299

3 654 606

   267 000

48 330 930

	     Aménagements 

                & 

       Equipements
	Matériels de transport

Mobiliers de Bureau

Agencements Aménagements Installations

Matériels Informatiques

Matériels de Bureau

                    Sous-total
	1 853 000

1 060 000

6 421 125

   240 000

3 374 700

12 948 825

	         Régularisations
	Prise en charge hospitalière

Compte à compte

Divers

                   Sous-total
	500 000

13 702 136

953 136

15 155 272

	                                                  T O T A L


	185 789 076


CHAPITRE II : LE SOUTIEN DES PARTENAIRES

La CNDH a bénéficié de l’appui de certains partenaires en faveur de l’exécution de programme et de la formation des ressources humaines. Ainsi, elle a obtenu une subvention du Conseil National de Lutte contre le SIDA et les IST, d’un montant de  deux millions cinq cent mille (2.500.000) francs CFA. Le protocole d’accord a été signé le 21 mai 2004.

La Subvention, objet de l’accord, a couvert une partie des frais d’organisation de deux activités : la « Rencontre d’échanges sur la question liée aux droits de l’homme et le VIH/SIDA dans nos milieux » le 19 Octobre 2004 à Dapaong et le Séminaire de formation sur la protection des droits de l’homme dans le contexte du VIH/SIDA les 9, 10 et 11 novembre 2004 à Lomé.
Le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) au Togo a également apporté son appui à la Commission, pour un montant de un million cinq cent quarante et un mille cinq cents (1.541.500) francs CFA dans le cadre de la commémoration de la Journée des droits de l’homme du 10 décembre, combinée avec la célébration de la fin de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation aux droits de l’homme (1995-2004).

Au titre du renforcement des capacités des membres et du personnel de la CNDH, ainsi que d’autres acteurs en droits de l’homme, objet d’une grande attention de la Commission, plusieurs formations ont été financées par les partenaires. 

D’autres soutiens ont consisté à la prise en charge de la participation des représentants de la CNDH aux rencontres internationales. Ainsi, l’Agence Intergouvernementale de Francophonie a assuré les frais de participation du Président à la réunion du conseil d’administration de l’AFCNDH, tenue le 14 avril 2004 en marge de la 60ème session de la Commission des droits de l’ONU. De même la présence du représentant de la CNDH à la 7ème Conférence Internationale des Institutions Nationales des Droits de l’Homme tenue à Séoul, en Corée du Sud, a été rendue possible grâce au financement accordé par le Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme.

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des soutiens obtenus au titre de ces deux rubriques (formation et participation aux rencontres internationales).

	INTITULE DE L’ACTIVITE
	ORGANISME DE FINANCEMENT


	BENEFICIAIRE

	Réunion de l’AFCNDH en avril 2004 en marge de la 60ème de la Commission des droits de l’homme
	Agence Intergouvernementale de la Francophonie
	          Le président

	7ème Conférence internationale des institutions nationales des droits de l’homme
	Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme
	          1 membre

	La 35ème session annuelle de formation en droits de l’homme, organisée par l’Institut international des droits de l’homme à Strasbourg
	Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France au Togo
	1 membre

	Formation sur la protection des droits de l’homme, organisée par l’Ecole nationale d’Administration (ENA) de Paris
	Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France au Togo
	1 membre

	La 5ème session régionale de formation en droits humains, organisée par la Chaire UNESCO des Droits de la Personne et de la Démocratie
	Chaire UNESCO des Droits de la Personne et de la Démocratie
	1 agent du secrétariat permanent & 4 représentants d’ONG des droits de l’homme

	Séminaire sur le suivi des recommandations des organes de surveillance de la mise en œuvre des  traités
	Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme
	1 membre et 2 agents du secrétariat permanent


Conclusion

Les droits de l’homme n’ont pas de prix, mais ont un coût. Pour atteindre les nobles objectifs d’un plein épanouissement de la personne, des moyens conséquents doivent être mobilisés, d’autant plus que l’un des piliers du développement humain durable tant recherché sont les droits de l’homme.

Les efforts tant du gouvernement que des partenaires sont louables et doivent être salués à leur juste valeur. Toutefois, un soutien plus important aux activités de la CNDH est vivement souhaité, surtout au moment où elle ambitionne de se rapprocher davantage des populations. 

CONCLUSION

L’année 2004 s’est terminée par un goût d’inachevé. Prise en tenailles entre le processus en cours de révision de son statut et l’impératif de remplir au même moment ses missions de promotion et de protection des droits de l’homme avec autant de zèle, la Commission a surmonté les rapports de force en présence pour mener des actions significatives. 

Dans la perspective de cette réforme qui devrait permettre d’accroître son efficacité surtout dans sa mission de protection des droits de l’homme, la Commission a joué son rôle d’arbitre entre l’intérêt des citoyens pour la défense de leurs droits et l’appel aux administrations à réparer les torts causés et adopter les mesures correctives de manière à éviter qu’une conjugaison de faits concordants n’aboutissent à une « pratique administrative »37, préjudiciable à la modernisation des institutions. 

Au titre de la protection, et suivant une pratique aujourd’hui bien établie, la Commission a examiné les requêtes enregistrées non seulement au cours de cette année, mais également celles reçues lors de l’exercice passé et dont les examens n’ont pas pu être clôturés. 

L’étude des requêtes reçues au titre de l’année 2004 appelle une triple observation :

- D’abord, tout comme les années précédentes, ces requêtes proviennent presque exclusivement de la préfecture du Golfe. Cette situation due essentiellement à l’éloignement des structures de la Commission des populations bénéficiaires des provinces requiert une action urgente. C’est pourquoi la CNDH réitère son appel à la décentralisation par l’implantation progressive de ses structures à l’intérieur du pays.

- Ensuite, en tête des administrations citées, figurent par ordre, le ministère de l’Intérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation, le ministère de la Défense et des Anciens Combattants et le ministère de la Justice. Ceci reste une constance par rapport à l’exercice précédent au cours duquel lesdits ministères ont été cités dans le même ordre. Même si les conditions d’exécution des missions assignées à ces corps peuvent dans une certaine mesure justifier cette situation, il n’en demeure pas moins que cette tendance interpelle la CNDH à accentuer ses actions de sensibilisation. 

- Enfin, le taux de médiations réussies (27,94%) reste faible. Par contre ceux des requêtes restées en instance et des requêtes irrecevables sont relativement élevés. S’il y a une tendance à l’amélioration par rapport à l’exercice précédent, la CNDH ne peut cependant se satisfaire de ces résultats. Elle est consciente que beaucoup d’effort reste à déployer. C’est pourquoi, tout en comptant redoubler d’ardeur, elle souhaite la collaboration de tous les partenaires et principalement des administrations citées devant elle pour arriver à de meilleurs résultats.  Car, la CNDH reste persuadée que, même si d’autres facteurs comme la non permanence des membres limitent ses résultats, une franche collaboration entre elle et les administrations permettra d’obtenir rapidement des résultats probants en matière d’investigation.

Ce ton plutôt conciliant, caractéristique des organes de médiation, ne doit cependant pas occulter les prérogatives dévolues à la CNDH en sa  qualité d’institution de la République. 

Il convient de rappeler que les blocages et autres résistances aux actions de la Commission sont des comportements que répriment la loi organique n°96-12 du 11 décembre 1996 en son article 27 ainsi que les dispositions du code pénal, relatives aux menaces, outrages et violence envers les représentants de l’autorité publique.

Décidée à assumer hautement ses responsabilités, la CNDH y recourra si les circonstances l’exigent.

Pour ce qui est des requêtes irrecevables, la CNDH compte intensifier ses activités de sensibilisation et d’information afin de mieux faire connaître sa structure au public ainsi que les conditions de recevabilité des requêtes.

La meilleure protection des droits de l’Homme ne commence-t-elle pas par la promotion ? C’est consciente de ce fait et conformément à ses missions que la Commission a intensifié ses activités de sensibilisation et d’éducation. Ainsi, au cours de cette année 2004, et suivant la philosophie qu’elle s’est donnée, elle a poursuivi les activités entamées l’année précédente en l’occurrence la tournée de sensibilisation dans les établissements des 2ème et 3ème degrés effectuée cette année dans le Grand Kloto et la Préfecture de la Kozah avec pour objectif de lutter contre l’ignorance à la base. A cette activité s’ajoutent entre autres le séminaire de formation à l’intention des médias et ONG, séminaire élargi aux membres et au personnel de la CNDH, la journée de réflexion du 10 décembre sur la décennie des Nations Unies pour l’éducation aux droits de l’Homme avec l’appui financier du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) au Togo.

Il s’agit là d’activités d’ordre général, qui ne peuvent satisfaire aux particularismes de certains groupes, notamment les personnes atteintes du VIH/SIDA qui souffrent de rejet, d’abandon, de stigmatisation et de discrimination. Aussi la Commission a-t-elle initié et organisé en partenariat avec le Conseil National de Lutte contre le VIH/SIDA et les IST (CNLS/IST) deux activités sur la question des droits de l’Homme et le VIH/SIDA. 

Comme l’on peut le constater, la Commission a bénéficié dans l’accomplissement de ses missions, de l’appui des partenaires qui sont venus en appoint au soutien du gouvernement. C’est le lieu pour la Commission d’exprimer toute sa reconnaissance à l’Etat, principal pourvoyeur, et à tous ses partenaires notamment les Ambassades, le PNUD, le CNLS/IST, les Sociétés aussi bien d’Etat que privées. La promotion et la protection des droits de l’Homme étant une œuvre de longue haleine, elle les encourage à toujours lui apporter tout le soutien nécessaire. Cet appui est d’autant plus indispensable qu’une meilleure efficacité de la CNDH doit passer aussi par la décentralisation de ses structures qu’elle appelle de tous ses vœux et qui nécessite les moyens de tous ordres notamment financiers.

Si des moyens sont indispensables pour la promotion des droits de l’homme sur toute l’étendue du territoire national, cette mission ne saurait pour autant être à la seule charge de la Commission. Elle nécessite la coopération et la collaboration de tous les acteurs impliqués dans ce domaine. C’est pourquoi, la Commission fait de la coopération tant sur le plan national que sur le plan régional et international la philosophie qui sous-tend ses actions. La CNDH reste largement ouverte à cette coopération qu’elle veut agissante. 

ANNEXES

ETUDE A L’ENDROIT DU COMITE INTERNATIONAL DE COORDINATION

DES INSTITUTIONS NATIONALES DES DROITS DE L’HOMME (CIC)

====================

Depuis 1993, des efforts sont consentis à travers la résolution n°48/134 du 20 décembre 1993 de l’Assemblée Générale de l’ONU pour faire en sorte que les institutions nationales travaillent dans un esprit d’indépendance.

Aujourd’hui toute institution  nationale qui veut se faire reconnaître par les instances internationales doit être accréditée par le Comité International de Coordination des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (CIC).

En vue de renforcer les mécanismes d’examen des dossiers d’accréditation et éviter, autant que faire se peut, des erreurs d’appréciation, le travail d’accréditation qui se fait actuellement doit être amélioré sur un certain nombre de points pour être plus performant :

· L’examen d’une demande doit respecter certains principes : étude du formulaire dûment rempli et dialogue avec les responsables de l’Institution pour s’assurer que les réponses données sont conformes à la situation réelle de l’Institution. Ce dialogue doit se faire en présence de représentants mandatés de l’Institution.

· Lorsque, suite à l’examen du dossier d’accréditation, des réserves sont formulées sur un certain nombre de points, il est recommandable que le Comité International de Coordination des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (CIC) écrive à l’institution concernée pour notifier les raisons qui ont motivé les réserves.

Le gouvernement du pays concerné doit être avisé de la suite réservée par le CIC sur la demande d’accréditation en question.

Le groupe régional peut également, s’inspirant de la lettre du CIC, entreprendre la même démarche.

· Lorsque l’examen des conditions qui doivent motiver la levée des réserves formulées à l’encontre d’une institution nationale est  engagé, il est bon de faire en sorte que l’institution concernée soit représentée pour répondre aux préoccupations soulevées par le sous-comité d’accréditation. Ceci permettra de vérifier si les conditions qui ont motivé la réserve ont été améliorées.

Par ailleurs, lorsque la réserve est motivée par exemple par la nécessité de produire un rapport annuel, la transmission du seul rapport ne saurait suffire pour faire lever la réserve. En effet, il est souhaitable que le sous-comité d’accréditation émette un avis sur ce rapport, l’objectif étant de s’assurer que les conditions opératoires sont suffisantes et que les activités ont été effectivement menées sur le terrain.

· Lorsqu’une institution nationale a été reconnue avec réserves et qu’après un délai de 3 ans, les réserves n’ont pas été levées, il serait souhaitable de vérifier les raisons qui empêchent cette levée et dialoguer avec les représentants de cette institution.

En tout état de cause, depuis la première demande jusqu’à la décision finale, il est toujours souhaitable que les Institutions Nationales qui sont dans la procédure de demande d’accréditation, soient écoutées par tous les moyens par les soins du sous-comité d’accréditation.

L’accréditation n’étant pas une fin en soi, lorsqu’une institution nationale a été accréditée sans réserve et que des encouragements ont été adressés à ladite institution, il est recommandable que le Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme (HCNUDH) et le CIC suivent d’année en année comment l’institution nationale s’emploie à atteindre l’efficacité, l’objectif étant d’éviter le recul des Institutions Nationales des Droits de l’Homme.

Cette étude est dictée par le souci de faire en sorte que les institutions nationales des droits de l’Homme prennent de plus en plus conscience de la nécessité du respect des principes de Paris et attachent un grand intérêt au travail du Comité International de Coordination des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (CIC). 

La reconnaissance sollicitée ne doit pas apparaître seulement comme une occasion de profiter des avantages qu’offre l’accréditation mais plutôt comme un engagement pris par l’institution de souscrire à l’ensemble de ses obligations.

Nous espérons que cette étude recevra auprès du sous-comité d’accréditation un écho favorable. 

Fait à Lomé, le 04 mars 2005

Pour la Commission,

Le Président,

Komi  B.  GNONDOLI

Règlement intérieur du sous-comité d’accréditation du CIC38
1. Mandat

Conformément au règlement intérieur du Comité international de coordination des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (CIC), le sous-comité d’accréditation a le mandat de revoir et d’analyser les requêtes d’accréditation envoyées à la présidence du CIC et d’émettre des recommandations aux membres du CIC sur le respect des Principes de Paris par les demandeurs.

2. Composition du sous-comité

2.1. Afin d’assurer un juste équilibre dans la représentation régionale au sein du sous-comité d’accréditation, celui-ci doit inclure une (1) institution nationale accréditée pour chacun des quatre (4) regroupements régionaux tels qu’ils ont été établis par le règlement intérieur du CIC, à savoir l’Afrique, les Amériques, l’Asie Pacifique et l’Europe. 

2.2. Les membres sont nommés en groupes régionaux pour un mandat renouvelable de deux (2) ans.

2.3. Le sous-comité d’accréditation désigne d’un commun accord un membre à la présidence du sous-comité. Le mandat de deux (2) ans est renouvelable.

2.4. Le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme siège au comité à titre d’observateur permanent et de secrétariat du CIC, il appuie les travaux du comité, coordonne toutes les communications et tient à jour les dossiers appropriés au nom du président du CIC.

3. Fonctions

3.1. Chacun des représentants des groupes régionaux qui siègent au sous-comité d’accréditation doit faciliter le processus d’application dans les institutions nationales de la région.

3.2. Chacun des représentants doit fournir aux institutions nationales de leur région tous les renseignements pertinents sur le processus d’accréditation, dont la description, les exigences et les délais d’exécution.

3.3. Conformément au règlement intérieur (art. 3) du CIC, toute institution nationale qui désire devenir membre doit présenter à la présidence du CIC une demande étayée de documents, par   l’intermédiaire du secrétariat du CIC.

3.4. Les demandes et les documents justificatifs doivent parvenir à la présidence du CIC, au plus tard deux (2) mois avant la tenue de la réunion du CIC.

3.5. Les demandes et les documents qui seront reçus après ce délai feront l’objet d’un examen seulement durant la réunion du CIC prévue pour l’année suivante, sauf si la situation le justifie selon la présidence du CIC.

3.6. La présidence du CIC veillera à ce que des copies des demandes et de la documentation justificative soient remises à chacun des membres du sous-comité d’accréditation.

3.7. La présidence du CIC avec le soutien du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme communiquera aussi un résumé des enjeux particuliers qui doivent être pris en compte par le sous-comité.

4. Procédures

4.1. Le sous-comité d’accréditation se réunira, au préalable, et au cours de la rencontre annuelle du CIC pour se pencher sur les nouvelles demandes et l’information supplémentaire concernant des demandes soumises auparavant, et pour préparer des recommandations.

4.2. Seuls les membres du sous-comité d’accréditation et du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme pourront assister à la réunion.

4.3. Des rencontres supplémentaires du sous-comité peuvent être convoquées par la présidence du sous-comité avec l’accord du président du CIC et des membres du sous-comité d’accréditation.

5. Classifications de l’accréditation

Selon les Principes de Paris et le règlement intérieur du CIC, les différentes classifications de l’accréditation utilisées par le comité sont les suivantes :

A : Conformité avec les Principes de Paris;

A(R) : Une accréditation avec restriction – est accordée si l’analyse préliminaire indique qu’il y a conformité avec les Principes, mais que la documentation fournie ne permet pas d’accorder le statut A;

B : Le statut d’observateur – La conformité avec les Principes de Paris est incomplète ou les renseignements fournis sont insuffisants pour rendre une décision;

C : Non conforme aux Principes de Paris.

6. Rapport et recommandations

6.1 La présidence du sous-comité d’accréditation présentera un rapport incluant des recommandations et une justification aux membres du CIC pour qu’ils prennent une décision.

6.2. La présidence du CIC indiquera dans son rapport de la réunion, les décisions qui ont été rendues par les membres du CIC en ce qui concerne les demandes d’accréditation.

6.3. La présidence du CIC informera les institutions demanderesses des décisions prises par les membres du CIC et pour quels motifs.

Septième Conférence internationale des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme Séoul, République de Corée, 14-17 septembre 2004

Déclaration de Séoul

La Septième Conférence internationale des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme a été consacrée à la défense des droits de l’homme dans les situations de conflits et dans la lutte contre le terrorisme. Cette Conférence, qui s’est tenue du 14 au 17 septembre 2004, a été organisée par la Commission nationale des droits de l’homme de la République de Corée et mise sur pied en consultation avec le Président du Comité international de coordination des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (institutions nationales de défense des droits de l’homme) avec le concours du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et une aide financière du Forum des institutions nationales de défense des droits de l’homme pour la région de l’Asie et du Pacifique et de l’Agence intergouvernementale de la Francophonie.

Les institutions nationales de défense des droits de l’homme expriment leur gratitude à la Commission nationale des droits de l’homme de la République de Corée pour son excellent travail d’organisation de la Conférence et notent avec satisfaction la qualité des exposés qui ont été présentés par les orateurs principaux ainsi que des discussions et délibérations fructueuses qui ont suivi. Des observateurs d’organisations non gouvernementales (ONG) ont apporté leur contribution à un forum tenu avant la Conférence et ont activement participé aux travaux de la Conférence qui a également bénéficié de la participation du Président de la République de Corée et du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme.

La Septième Conférence internationale des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme adopte la déclaration suivante:

La Septième Conférence internationale des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme,

Rappelant les instruments universels adoptés par les États pour la sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en particulier la Déclaration universelle des droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, et soulignant la contribution que peuvent apporter ces instruments à la paix et à la sécurité dans le monde, parallèlement à la Charte des Nations Unies et aux instruments régionaux pertinents,

Reconnaissant que ces instruments contiennent des dispositions et adressent des demandes aux États pour que soient prises des mesures assurant la sécurité des populations, y compris en cas de menaces à caractère exceptionnel, mais cela dans le respect des droits de l’homme, des libertés fondamentales et de l’Etat de droit,

Considérant les problèmes graves et sans précédent que les menaces de conflits, le terrorisme et la lutte contre le terrorisme posent à la communauté internationale, aux États et à leurs habitants en matière de droits de l’homme,

Rappelant la Convention internationale des Nations Unies pour la répression du financement du terrorisme ainsi que les nombreuses résolutions et déclarations pertinentes d’organes des Nations Unies relatives aux conflits et à la menace du terrorisme, notamment la Déclaration du Millénaire des Nations Unies (résolution 55/2 de l’Assemblée générale), les résolutions 1269 (1999), 1325 (2000), 1373 (2001) et 1456 (2003) du Conseil de sécurité, les résolutions de l’Assemblée générale 49/60 contenant la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international, 58/187 sur la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste et 58/174 sur les droits de l’homme et le terrorisme, ainsi que les résolutions de la Commission des droits de l’homme et de différents organes régionaux,

Exprimant sa solidarité avec ces organes en demandant aux États de faire en sorte que toute mesure prise pour combattre le terrorisme soit conforme aux obligations qui leur incombent en vertu du droit international, en particulier des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et aux réfugiés ainsi qu’au droit humanitaire,

Se félicitant des avis et de la jurisprudence sur ces questions des organes et des procédures spéciales créés en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, dont le Comité des droits de l’homme des Nations Unies, et en particulier de l’Observation générale no 29 (2001) de celui-ci sur les états d’urgence ainsi que des décisions et conclusions d’organisations et de mécanismes régionaux,

Soulignant le rôle particulier que jouent les institutions nationales de défense des droits de l’homme, souligné dans la Déclaration de Copenhague adoptée lors de leur Sixième Conférence internationale, dans la mise en garde précoce contre les risques d’escalade pouvant déboucher sur un génocide, un nettoyage ethnique ou un conflit armé,

Reconnaissant que les institutions nationales de défense des droits de l’homme jouent un rôle unique en veillant à l’application des normes internationales relatives aux droits de l’homme au niveau national, assurant par là la protection des droits de l’homme de manière continue, et que, grâce au statut unique et à la composition que leur confèrent les Principes de Paris, elles peuvent contribuer à la résolution des conflits, notamment par le biais de dialogues au niveau national entre les autorités publiques et les groupes de la société civile.

Demandant en conséquence instamment que soient renforcés le rôle et la participation des institutions nationales de défense des droits de l’homme dans le système international de protection des droits de l’homme,

Déclare ce qui suit:

1. Le terrorisme a un impact dévastateur sur tous les droits de l’homme sans exception mais plus directement sur le droit à la vie et à la sécurité. Le respect des droits de l’homme et l’Etat de droit sont des instruments essentiels de la lutte contre le terrorisme. La sécurité nationale et la protection des droits des individus doivent être vues comme interdépendantes et interreliées. Les mesures prises par les États pour combattre le terrorisme doivent donc être conformes aux normes internationales relatives aux droits de l’homme et aux réfugiés ainsi qu’au droit humanitaire.

2. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme ont pour mandat de protéger et de promouvoir les droits de l’homme dans les situations de conflits comme dans la lutte contre le terrorisme. L’application effective de ce mandat doit être renforcée, compte tenu entre autres des pressions de plus en plus fortes exercées à l’encontre des droits fondamentaux.

3. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient coopérer davantage et procéder à des échanges accrus d’informations et de données sur les pratiques les meilleures, y compris mettre au point des instruments précis aux niveaux régional et international.

I. Principes généraux

4. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme jouent un rôle capital en passant en  revue les aspects des lois relatives à la sécurité qui concernent les droits de l’homme, en formulant des observations à leur sujet et en appelant l’attention sur la nécessité d’adopter des mesures et des politiques à long terme pour remédier au manque d’équité, à l’injustice, aux inégalités et à l’insécurité de manière à réduire les facteurs de terrorisme et de conflits violents.

5. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient élaborer des systèmes d’alerte rapide et des principes opérationnels en la matière et, parallèlement, encourager les États à mettre en place leurs propres mécanismes d’alerte et de riposte rapides pour faire face aux conflits internes ou intracommunautaires pouvant donner lieu à de graves violations des droits de l’homme.

6. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient examiner les violations des droits de l’homme perpétrées par les États lors de conflits violents et plaider contre la création de tribunaux et d’organes de décision spéciaux à l’échelle nationale. Elles devraient examiner aussi  les infractions commises par des acteurs autres que des États lors de conflits violents et recenser en temps voulu et avec exactitude les domaines présentant des risques de conflit.

7. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient informer les parties aux conflits des dispositions des droits de l’homme et du droit humanitaire ou autrement favoriser et appuyer l’utilisation de méthodes alternatives aussi bien que traditionnelles de règlement des différends, y compris la médiation.

8. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme et les États devraient intégrer ces outils de résolution des conflits à des plans, stratégies et mécanismes de règlement pacifique et négocié des conflits. Il faudrait que ces stratégies comportent des éléments de processus de vérité et de réconciliation et définissent le rôle que devraient jouer à cet égard les institutions nationales de défense des droits de l’homme. Une attention toute particulière devrait être apportée à la création de fonds en faveur des victimes et au versement d’indemnités appropriées.

9. Les institutions nationales pour la défense des droits de l’homme devraient adopter une démarche préventive en plaçant les problèmes des droits de l’homme dans un contexte sociétal plus vaste de manière à centrer l’attention non seulement sur les manifestations des conflits violents mais  aussi sur leurs causes profondes.

10. Dans les situations de conflits et dans la lutte contre le terrorisme, les institutions nationales de défense des droits de l’homme jouent un rôle important en défendant une culture des droits de l’homme, l’égalité des chances et la diversité. Conformément à ces principes, elles devraient accorder aux femmes une représentation juste et équitable.

II. Droits économiques, sociaux et culturels

11. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient axer leurs efforts sur les inégalités, notamment sur leurs dimensions socioéconomiques. La protection des droits économiques, sociaux et culturels peut jouer un rôle décisif dans la prévention des conflits et du terrorisme. Il importe de promouvoir la justiciabilité de ces droits et de surveiller les effets discriminatoires des mesures de lutte contre le terrorisme sur les droits économiques, sociaux et culturels des groupes vulnérables.

12. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient promouvoir et protéger les droits économiques, sociaux et culturels en tant qu’éléments indissociables de l’ensemble des droits universels de la personne, et notamment des capacités accrues pour mieux garantir que les États s’acquittent des obligations qui leur incombent en vertu du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

13. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient demander aux États d’accorder toute l’attention voulue aux problèmes de corruption qui compromettent l’exercice des droits de l’homme. Elles devraient encourager les États à satisfaire les besoins fondamentaux de l’individu, notamment en matière d’alimentation et de logement, empêchant ainsi que se développent des conditions susceptibles de déboucher sur des actions terroristes et des conflits.

14. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient inviter les États à appliquer le mécanisme de lutte contre la pauvreté conformément à la résolution A/57/265 de l’Assemblée générale instituant le Fonds de solidarité mondial.

15. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient demander aux États de s’acquitter des obligations qui leur incombent en vertu du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Elles encouragent les États à ratifier le Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

III. Droits civils et politiques et Etat de droit

16. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme soulignent que les États ont la responsabilité et le devoir, en vertu du droit international, de protéger leurs habitants contre toutes les formes de terrorisme. À cet égard, les États devraient être encouragés à ratifier le Protocole facultatif à la Convention internationale contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme demandent instamment aux États de ratifier le Statut de Rome de la Cour pénale internationale et de se doter d’une législation conforme à ce statut.

17. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme jouent un rôle important en renforçant et en favorisant la protection efficace des droits civils et politiques avant que des conflits n’éclatent ainsi que pendant et après les conflits.

18. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient accorder une attention toute particulière aux signes de xénophobie et de discrimination et aux restrictions disproportionnées des droits de l’homme de manière à anticiper les conflits.

19. Dans les situations de conflits et dans la lutte contre le terrorisme, toute mesure susceptible d’avoir un impact sur l’exercice des droits civils et politiques doit être à la fois nécessaire et proportionnée. Il est important que les institutions nationales de défense des droits de l’homme surveillent l’application de telle mesure qui doit être limitée et justifiable. Elles devraient exiger des États de ne pas adopter de législation antiterroriste dans la hâte et sans l’avoir auparavant soumise à un examen public. En outre, les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient prendre les mesures nécessaires pour empêcher toute violation des droits susceptibles de dérogation et des droits intangibles en particulier que sont notamment les garanties fondamentales d’une procédure régulière et d’un procès équitable, le respect de la dignité de la personne, le droit de ne pas être torturé ou soumis à de mauvais traitements et le droit de ne pas être placé en détention arbitraire.

20. Dans les règlements intervenant après les conflits, les institutions nationales de défense des droits de l’homme jouent un rôle décisif en enquêtant sur les violations commises et en luttant contre l’impunité ainsi qu’en empêchant l’application de règles du droit pénal avec effet rétroactif.

21. Afin d’éviter tout abus de la part des autorités, les institutions nationales de défense des droits de l’homme soulignent l’importance du principe de la légalité et la nécessité de donner des définitions juridiques précises du terrorisme et des délits liés au terrorisme. En outre, elles soulignent la nécessité de prévoir des recours et des réexamens judiciaires en cas de violations alléguées des droits de l’homme dans le cadre de mesures antiterroristes.

22. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient entreprendre des activités préventives, notamment conduire des interventions et des débats publics et sensibiliser l’opinion aux origines du terrorisme comme aux moyens les plus efficaces et les plus complets d’y faire face en donnant une formation sur les droits de l’homme aux membres du corps judiciaire, des administrations publiques et des forces de sécurité. Elles devraient en outre défendre le droit des médias à la liberté d’expression.

23. Au moyen d’examens faits à intervalles périodiques, les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient surveiller les violations des droits de l’homme liées à l’application de mesures antiterroristes, y compris leur impact sur les minorités et les organes de défense des droits de l’homme.

IV. Les migrations par rapport aux situations de conflits et au terrorisme

24. Le terrorisme et les situations de conflits nuisent aux efforts déployés pour assurer la protection des travailleurs migrants et des autres personnes qui se trouvent hors de leur pays d’origine ainsi que des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays d’origine.

25. Des normes internationales existent pour la protection des travailleurs migrants. Cependant, une majorité de travailleurs migrants se trouve dans des États qui n’ont pas ratifié la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.

26. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient promouvoir et garantir la mise en œuvre dans les pays des normes internationales relatives aux travailleurs migrants, aux réfugiés, aux demandeurs d’asile, aux personnes déplacées à l’intérieur de leur pays et aux victimes de la traite d’êtres humains.

27. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient encourager la ratification de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, en particulier par les pays qui accueillent des travailleurs migrants, et participer plus activement aux activités des organes chargés de suivre l’application des traités pour les questions relatives aux travailleurs migrants en général et aux femmes et aux enfants migrants en particulier. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme encouragent les États à ratifier le Protocole additionnel à la Convention internationale relative aux droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés.

28. Il est recommandé que les institutions nationales de défense des droits de l’homme des pays d’envoi, de transit et d’accueil instaurent entre elles des mécanismes de coopération bilatérale et régionale pour s’attaquer plus efficacement aux problèmes des travailleurs migrants en situation irrégulière.

29. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient s’occuper activement de vérifier que sont respectés les droits économiques, sociaux et politiques des réfugiés, des demandeurs d’asile, des travailleurs migrants et des personnes déplacées, notamment du point de vue des procédures, de l’attitude des services de police et d’immigration, des conditions de détention, de l’accès aux services, des conditions d’emploi et du regroupement familial, en coopération avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, d’autres organes des Nations Unies et organes régionaux et des ONG.

30. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient promouvoir l’exécution de programmes de sensibilisation aux droits de l’homme à l’intention des travailleurs migrants, des réfugiés, des demandeurs d’asile, des personnes déplacées et des victimes de la traite d’êtres humains et, s’il y a lieu, de programmes d’intégration et de réintégration, en particulier à l’intention des femmes migrantes de retour dans leur pays.

V. Les droits des femmes dans les situations de conflits

31. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient contribuer à attirer l’attention sur la violence invisible et non reconnue exercée contre les femmes dans les situations de conflits. Cette violence est étroitement liée à la violence contre les femmes dans la vie de tous les jours, par exemple la violence familiale et sexuelle. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient faciliter la mise en place de services de conseil à l’intention des femmes victimes d’actes de violence.

32. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient assurer des activités d’éducation et de sensibilisation aux droits des femmes afin de promouvoir l’autonomie et l’indépendance économiques des femmes.

33. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient jouer un rôle important dans la collecte des informations, la conduite des enquêtes et l’enregistrement des plaintes concernant les actes de violence commis contre des femmes lors de conflits.

34. Les institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient s’occuper en particulier de protéger et de promouvoir les droits des femmes réfugiées et déplacées à l’intérieur de leur propre pays. Elles devraient à cette fin mettre en place des mécanismes d’enregistrement des plaintes, organiser des inspections dans les camps de réfugiés et de personnes déplacées et examiner les plaintes présentées au sujet de femmes placées dans des centres de détention d’autres États dans l’attente de se voir accorder le statut de réfugié et de femmes rapatriées de force. Ces institutions devraient prendre des mesures pour protéger les femmes réfugiées et déplacées contre la traite d’êtres humains. Elles devraient également contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre de programmes de reconstruction et de relèvement avec la participation de femmes.

35. Toute commission d’enquête ou commission vérité et réconciliation créée dans le cadre d’un processus de paix devrait examiner les actes passés de violence généralisée et systématique à l’encontre des femmes et garantir à celles-ci une représentation équitable.

36. Dans le cadre des négociations engagées en vue du règlement politique de conflits, les États devraient adopter des dispositions constitutionnelles garantissant l’égalité, voire un traitement préférentiel.

VI. L’engagement de Séoul

37. Afin de veiller à l’application de la présente déclaration, les institutions nationales de défense des droits de l’homme conviennent :

a) De prendre toutes les mesures requises au niveau national conformément aux conditions énoncées dans la présente déclaration ;

b) De promouvoir au besoin des activités de coopération régionale entre elles ;

c) D’encourager leurs États respectifs à appuyer la mise en place d’un mécanisme efficace de surveillance de la conformité des mesures antiterroristes aux normes des Nations Unies relatives aux droits de l’homme ;

d) De faire rapport au Comité international de coordination, à sa session annuelle en avril 2005, sur les mesures prises aux niveaux national et régional ;

e) De demander au Comité international de coordination de rechercher des moyens de promouvoir l’application de la présente déclaration.
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� Article 1er de la loi n° 87-09 du 09 juin 1987 portant création de la Commission Nationale des Droits de l’Homme.


� Normes élaborées à l’issue d’un séminaire international sur les institutions nationales des droits de l’homme tenu à Paris du 7 au 9 octobre 1991 (E/CN.4/1992/43 du 16 décembre 1991). 


� La CNDH a été accréditée par le Comité International de Coordination des institutions nationales des droits de l’homme (CIC) en 2000. Sur 29 institutions nationales des droits de l’homme que compte aujourd’hui le continent africain, seules 14 ont reçu cette reconnaissance. La Commission est actuellement membre du Conseil d’administration de l’Association Francophone des Commissions Nationales des Droits de l’Homme (AFCNDH) qui n’est pas moins exigeante sur ces standards.


4 Rapport annuel 2001-2003 de la CNDH, p.5. Le nombre de requêtes pour les exercices précédents se présente comme suit : 2001-2003 : 77 requêtes ; 2000-2001 : 92 requêtes ; 1999 : 81 requêtes.


5 Voir les détails sur l’étude de la recevabilité des requêtes, infra, p. 21 et suivants.





6 Le cas de la Zone Franche Industrielle pour l’exportation est très illustratif. Il s’est avéré que la franchise de juridiction dont bénéficient les entreprises qui y sont agréées pour les litiges nés des rapports entre employeurs et salariés est préjudiciable aux droits de ces derniers à un recours effectif.


7 Pacte International relatif aux droits civils et politiques, article 11.


8 Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, article 6.


9 Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, article 12.


10 Ibidem, article 7.


11 Convention européenne des droits de l’homme, article 10


12 Confer supra, p. 17 et suivants.


13 Programme d’action de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, paragraphe 85.


14 Préambule de la Déclaration universelle des droits de l’homme.


15 Frédéric Sudre, Droit européen et international des droits de l’homme, 6e édition refondue, PUF, 2003, p. 12.


16 Togo-Presse, n° 6860 du jeudi 09 septembre 2004.


17 HCNUDH, Document préparatoire à la Table ronde organisée à Genève les 10 et 11 décembre 2003 à l’occasion de la commémoration du 10e anniversaire des principes de Paris, sur le thème : Les principes de Paris : une réflexion, � HYPERLINK "http://www.un.org" ��http://www.un.org�, p. 1.


18 Ibidem, p. 1.


19 Règlement intérieur du CIC adopté en avril 1998 à Genève et modifié le 15 avril 2000 à Rabat puis le 13 avril 2002 à Genève.


20 Pour de plus amples informations sur le CIC, voir rapport annuel 2001-2003 de la CNDH, p. 55 et 56.


21 Pour de plus amples informations sur le sous-comité d’accréditation, notamment son mandat, sa composition, ses fonctions, les procédures applicables, confer son règlement intérieur, annexes, infra, p. 81.


22 Ce fut le cas de l’Observatoire National des Droits de l’Homme d’Algérie, accrédité en 2000 avec réserve. Cette dernière n’a été levée qu’en 2003 après que des réformes aient été apportées sur cet aspect. Voir rapport d’activités 2001-2003 de la CNDH, pp. 46 et 47.


23 Une institution comme la Commission béninoise des droits de l’homme, faute de budget alloué par l’Etat et qui fonctionne sur la base des cotisations de ses membres, eux-mêmes siégeant à la Commission suite à une adhésion volontaire, n’a jamais été reconnue par le CIC.


24 Exemple la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec. Confer la Charte des droits et libertés de la personne en son article 60 où des mesures transitoires ont dû être prises.


25 Tel fut le cas de l’Algérie en 2002.


26 Les Commissions nationales des droits de l’homme du Madagascar, du Tchad et de la Tunisie en 2000 et la Commission nationale des droits humains du Burkina Faso en 2003 n’avaient pas été accréditées lors des délibérations du CIC, faute pour elles d’avoir produit un rapport d’activités.


27 Exemple de la Tunisie.


28 Voir le texte in extenso, annexe, infra, p. 79.


29 Pour plus de commentaires sur la CADHP et l’AFCNDH, confer Rapport annuel 2001-2003, respectivement, pp. 53-54 & 60-61.


30 [NDLR] L’Île Maurice ne parvint pas finalement à organiser la 5ème Conférence régionale africaine des institutions nationales des droits de l’homme. Elle fut reportée à une date ultérieure, faute de candidature.


31 Le processus d’installation de la Cour, qui aurait dû démarrer depuis janvier 2004 après la 15ème ratification, a été retardé à cause de ce projet de fusion.


32 Voir le texte de la Déclaration in extenso en annexe, infra, p. 83.


33 Communication de M. GNONDOLI B. Komi, Président de la CNDH, à l’occasion de la 60ème session de la Commission des droits de l’homme de l’ONU, le 14 avril 2004 à Genève, supra, p. 58.


34 Déclaration française des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, article 1er.


35 Le VIH/SIDA et les droits de l’Homme, Directives internationales, Publication du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme et Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA, Nations Unies, New York et Genève, 1998.


36 Constitution du 14 octobre 1992,  révisée par la loi n°2002-029 du 31 décembre 2002, article 10.


37 La notion de pratique administrative renvoie à deux conditions cumulatives : la répétition d’actes contraires aux textes des droits de l’homme et la tolérance des supérieurs des agents responsables des actes incriminés qui ne font pas cesser ces actes ou ne prennent pas de mesure suffisante pour mettre fin à la répétition des actes.


38 Adopté par les membres du Comité international de coordination des institutions nationales durant sa 15ème session, le 14 Septembre 2004, Séoul, République de Corée.
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